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L'évaluation des technologies disponibles pour le traitement et la valorisation des 
déchets démontre que les technologies envisageables dans la région a î'etude 
son? : la fabrication de CDDM et/ou de compost et la mise en ballots des 
déchets. La méthanisation et l'incinération des déchets ont été rejetés ainsi que 
les technologies n'ayant pas atteint le stade commercial (pyrolyse et hydrolyse). 

Bien que l'évaluation confirme que la fabrication de compost avec GU sans 
fabrication de CDDM est avantageux du point de vue technique, envisonnemental 
et économique, l'étude de marché a permis de constater qu'il n'existe pas (ou très 
peu) de marché pour un compost généré à partir de déchets municipaux. Le seul 
débouché gui pourraft faire l'objet d'une étude approfondie est son utilisation a des 
fins de recouvrement dans des sites d'enfouissement. 

Une usine de fabrication de CGDM générera environ 22 O00 tonnes de CDDM et 
17 O00 tonnes de résidus. Environ 22 O00 tonnes de CDDM, 10 500 tonnes de 
compost et 10 .WC tonnes de résidus seront générés avec la fabrication combinée 
de CDDM et de compost. La fabrication de compost seul générera environ 26 O00 
?Onnes de comDost et 23 O00 tonnes de résidus. 

Pour I'ensembie des M.R.C., le coût de la collecte sélective se situe entre 170 Oû0 
et 365 GIX) $ annueliement p u r  la collecte par apport volontaire et entre 450 O00 
et 675 OGO $ par année pour la collecte de porte a porte. Ces cowts tiencerit 
compte des revenus anticipes des matières secondaires récupérées. 

Les cocts unitaire de ?raitement/valosisation des déchets envisaçeables varier3 
c'environ 40 $/tonne (toutes Ses technologies) à 85 $/tonne/année (lacrication de 
CQDM et de cûmnpost). Ces coûts tiennent compte de ia vente du CDDM 
seciemen: et d'un coût d'enfouissement des résidus a 20 $ !a tonne. 

Le ccc? unitaire pour !a mise en ballots des déchets se situe entre 38 et 
42 $/tonne. Wsppelons que !e coût moyen actuel d'&!imination âes déchets sur 
le !esriIoire a l'étude est de 17 $/tonne. Notons que la fermeture éventuelle d e  
sites d'enfouissemect et i 'acoqion de normes environnementales ,"!us strictes 
auront pour effet probable d'augmenter le coÙt x i ta i re  d'éliminatjcr dans les 
Drochaines années. 



Selon nos estimations, nous avons calculé qu'au moment où ie coUt unitaire 
d'enfouissement sera de 50 $/tonne, la production de CDDM ou de compost peut 
être envisagé pour un même coût. De la rn&rne façon, la fabrication combinée de 
ces deux matières valorisables est "avantageux" a partir de 40 $/tonne. Ces 
estimations ne doivent être considérées qu'a titre indicatif puisque ies prix de vente 
des matières valorisables dépendent de l'offre et de la demande des matières 
substituts. 

La supedicie requise pour une usine de trai?e~ent/valo~isation varie de 6 O00 a 
9 f400 m2 et est de i 000 m2 pour i'usine de mise en ôaiiots. Les emplois créés 
varieront entre 5 et 12 personnes, dépendamment de la technciogie de 
traitement/valorisation retenue. 

Les deux paliers de gouvernement offrent des subventions aux municipalités et/ou 
aux organismes communautaires pour la réduction et/ou le recyclage des déchets. 
Le gouvernement fédéral offre deux subventions : Le Programme DRECT et Les 
Partenaires de l'Environnement et le gouvernernent provincial quant & l'éducation 
populaire avec le FERRR (Fonds Éducation Sélective Québec) pour l'implantation 
de systèmes de coliecte sélective. 

Avant l'implantation d'un plan de gestion intégrée des déchets, plusieurs étapes 
doivent être réalisées. Le tableau 1 résume ces étapes et les principales 
recommandations associées. 



§1WWO3 §30 NOUVLtr3UWI E 

iuawa~>ioasueii ap saisod ap aiiiiqeiuai ap apnt3 



PAGE 

2.0 ESCRIPTUON DES BECHNOLOGBES DE 
TRAITEMENB/VALORISATIO DES DÉCHETS 
2.1 PROCÉDÉS THERMIQUES 

2.1.1 incinération 

2.2.1 Methanisâtion 
2.2.2 Compostage 

2.3.1 

2.3.2 Mise en ballots 

2.4.1 Pyrolyse 
2.4.2 Hydrolyse ce!luiosique 

2.2 BROCÉDÉS BIOCHIMIQUES 

2.3 PROCÉDÉS PHYSIQUES 
Fabrication de combustibles dérivés des déchets 
municipaux (CDDM) 

2.4 AUTRES TECHNOLOGIES 

3.0 S!h.ECüûON DES TECHNOLOGIES 
3.1 M ~ ~ O D O L O G I E  
3.2 DESCRIPTION DES CRITERES D~ÉVASUATION 

3.2.i  Analyse technique 
3.2.2 Arialyse environnementale 
3.2.3 Analyse 6conornique 

3.4 TECHNOLOGIES RETENUES 
3.4.1 Mise en bailots 
3.4.2 Fabrication de CDDM 
3.4.3 Fabrication de mrnpcçt 
3.4.4 Fabricatioi. de VDDM/compost 
3.4.5 Terhno!oçies disponibles 

3.3 " J J A T I O N  CES TECHNOLOGIES 

1 

3 

4 
4 
4 
6 
6 

12 
13 

13 
19 
19 
19 
22 

23 
23 
23 
24 
24 
25 
25 
29 
25 
3c. 
30 
31 
32 



P9 

19 
19 
d9 
O9 
O9 
6s 
8s 
8s 
8s 

LS 
LS 
LS 

ÇS 
ZS 
9P 
PP 
EP 
IP 
LP 
1P 
OP 
PE 
tx 
PE 
P€ 



TlERES (suite) 
PAGE 

6.3 CONTRAINTES D'IMPMNTATION D'UN SVSTEME ONTEGRE 
DE GESTION DES DECHE4S 70 
6.3.1 Sites potentiels d'implantation 70 

6.3.3 Marché des matières secondaires et valorisables 76 
6.4 OfiIENTATION D U  PLAN DIRECTEUR 78 
6.5 MESURES GENEAALES 79 
6.6 PRÉPARAÏIQM DU PLAN DIRECTEUR 81 
6.7 IMPMNTATION DU PLAN DIRECTEUR 81 

6.3.2 R6glernentation québécoise 73 

7.0 R€COM 
7.6 IDENTIFICATION DE LA STRUCTURE 

7.2 

7.3 IDENTIFICATION DES CONTWINTES 

ORGANOSATIQNNELLE 
DEFINITION DES OBJECTIFS RECHERCHÉS POüR 
L&WORATOON DU PLAN DIRECTEUR 

7.3.: Marche des matières secondaires 
7.3.2 Marcné des matières valorisables 
7.3.3 Subventions 

7.4 PRÉPAFMTION DU PLAN DERECTEUR 
7.5 MESURES GÉNQRALES 
7.6 !MPUNTATlON DU PLAN DORECTEUR 

82 

82 

a2 

84 

a5 

87 

83 
83 

8'4 

86 



T UX 

TABLEAU 2-1 
TABLEAU 2-2 
TABLEAU 2-3 
TABLEAU 2-4 
TABLEAU 2-5 
TABLEA3 3-3 

TABLEAU 3-2 

TABLEAU 4-1 

TABLEAU 4-2 
TABLEAU 4-3 
TABLEAU 4-4 

TABLEAU 4-5 

TASLEAU 4-6 

EA3iEAU 6-1 

TABLEALJ E-2 

TABLEAU 3-3 

TABLEAU 6-4 

Avantages et inconvénients - Incinération 
Avantages et inconvénients - Méthanisation 
Avantages et inconvénients - compostage 
Avantages et inconvénients - Fabrication de CDDM 
Avantages et inconvénients - Mise en ballots 
kvaluation des technologies de traitement/ 
valorisation des déchets 
Résumé des équipements utiiisés - Fabrication 
de compost et/ou CDD 
Estimation des quantités de déchets générés 
h4,R.C. Matane, Matapédia, Mitis et Rimouski-Neigette 
Bilan des matiéres - 6absicalion de compost 
Bilan des matières - Fabrication de CDDM 
Bilan des matières - Fabrication de compost et 
de CDDM 
Tableau comparatif des estimations ce coût associés 
aux technologies de trajtemen:/valorisation des 
déchets ($ j99C) 
Estimation des coûts de gestion des déchets avec 
e: sans collecte sélective 
Principales étapes POUS i'élaboration d'un pian 
i e  gesticn intégré des déchets 
Avactages et inconvénients - Régie Régionale vs 
Sta?li quo 
Contenu d'une dernarjde de certificat d'autorisation - 
Cer?rr de :raiternent/valorisatio~ des déchets 
8vanTages et ificonvénients expicitation C'un système 
Ye ces;ior: in?bç:é Ses déchets 

7 
13 
14 
17 
20 

26 

33 

35 
36 
37 

38 

45 

56 

66 

68 

77 

ao 

iv 



~ J D E  SUR u GESTION DES ETS SOLIDES 

FIGURE 2-1 
FIGURE 2-2 
FIGURE 2-3 
FIGURE 2-4 

FIGURE 4-1 
FIGURE 4-2 
FIGURE 4-3 
FIGURE 4-4 
FIGURE 4-5 
FIGURE 4-6 

ANNEXE A 

TABLE DES A ~ ~ E ~ ~ ~  (suite) 
PAGE 

Schéma gén6raI du procédé d'incinération 
Schéma général du procédé de rnéthanisation 
Schéma général du procédé de compostage 

a 
:1 
15 

Schéma générai du procédé de fabrication de 
compost et de combustible dérivé des déchets 
solides 18 
Estimation des coûts de traiternent - Mise en ballots 48 
Estimation des coûts de traitement - CDDM 49 
Estimation des coûts de traitement - CDDM 50 
Estimation des coûts de traitement - Compost 51 
Estimation des coûts de traiternent - CDDM/Compost 53 
Estimation des coûts de traiternent - CDDM/Compost 5 1  

MNEXES 

Liste des piomoterrs de technclogies de traitement/ 
valorisatjon des déchets 



Depuis la révolution industrielie, la quantité de déchets produits n'a cesse 
d'augmenter de façon démesurée. Cette augmentation peut être en partie 
artribuable à la croissance de la population et 6 l'urbanisation. D'autre part, la 
recherche d'un standard de vie plus élevé a considérablement changé les 
habitudes de consommation et, par le fait même, la nature des déchets. Un 
exemple frappant est l'encouragement a la consommation de produits jetables 
après usage. 

Les effets néfastes de la Surconsommation et la de surproduction ont été observes 
assez rapidement : diminution de la capacité c!es sites d'enfouissement, 
diminu?ion de sites disponibles pour i'enfouissement près des sources de 
génération de décnets, manque de contrôles statistiques face aux quantités 
rejetées et a la composition des déchets, augmentation des coûts de collecte, de 
transport et d'élimination, etc. 

Depuis quelques années, le syndrome "pas dans ma cour'' et la prise de 
conscience du gaspillage des ressources naturelles ont amené les gestionnaires 
municipaux el paramunicipaux a adopter une nouvelle phiiosophie de gestion des 
déchets : la gestjor! intégrée. Ainsi, devant l'ampleur du problème, la récupération 
et le recyclage des déchets sont devenus des questions d'un vif intérêt. Des 
entreprises privées récupèrent une parije des matières valorisables des déchets, 
comme les papiers et cartom provenant d'édifices A bureaux et institutions, e! 
plusieurs municipalités ont implanté un programme de collecte sélective sur leur 
territoire. 

Actueiiemeni, environ 5 ~ 3  ooc tonnes de décheis solides municipaux' sont 
générés annueilment sur ie terriioire des M.R.C. de la Mitis, de la Matapédia, de 
Matane et de Rimouski-Neigette. Ces derniers sont acheminés et éliminés sur  plus 
de qcatre sites d'rnfcuissement, 20 sites de depôt en tranchées et trois sites de 
dépets tie matériaux secs locaiisés dans la région du Bas-St-Laurent. 

Lors du Sommet socio-éconerniqi;e dei Bas St-Laurent le 25 novembre :988, le 
ministère de I'Environnemenr ûu QGébec (MENVQ) s'est engaçe, avec la 
padr?icipctior, financière de i'Ofice de planification et de développement du Québec 
(OPDQ), û riccncer une étude sur ;a Gestion des déchets solides municipaux 
?reposée par 8DS associés kée. 

1 On en?endratoü: long se l'étude par décnets rnunicipôüx les d k h e t s  residentieise! les 
déchets générés par les commerces et insti:utionS. Sont exclus de ces déchets, les decnets 
industriels. Siornésicaux et de de7ioiit;on. 
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Le principal objectif de cette étude est de connallre adéquatement la gestion 
actuelle des déchets sur le territoire des quatre M.R.C. afin d'assurer une solution 
a long terme au problème d'élimination des déchets et d'évaluer les retombées 
économiques d'une gestion intégrée des déchets. 

Puisqu'aucune donnée statistique n'est disponible dans les différents sites 
d'enfouissement quant aux quantités de déchets éliminés, il est indispensable 
d'atteindre un niveau de connaissance plus complet de la gestion du point de 
génération au lieu d'élimination. 

Le mandat réalisé pas ADS associés itee se compose de deux volets a savoir : 

Volet 1 : Mode actuel de gestion des déchets 
Volet 2 : Sélection des technologies 

Pour faciliter la présentation de même que l'analyse des résultats, les rapports 
d'étude de ces volets sont publiés séparément. 

Le présent document concerne le volet 2 et se divise en six sections qui 
permettent d'effectuer une sélection des différentes technologies de gestion 
intégrée des déchets municipaux selon le contexte socio-économique et des 
priorités locales. 

Le premier chapitre décrit la méthodologie retenue pour évaluer diverses 
technologies disponibles de traitement, valorisation et/ou d'élimination. Le second 
chapitre décrit les diverses technologies de traitement/valorisation des déchets. 
Le chapitre 3 sélectionne les technoiogies retenues par l'application de critères 
d'évaluation. Le chapitre 4 présente l'évaluation économique des technologie de 
tsa~ernent/vaiorisat~o~ des déchets proposées. Le chapitre 5 determine les 
principaux aspects pour ia préparation d'un plan de gestion intégré des déchets 
et, en dernier lieu, nous formuions des recommandations pertinentes a l'etude. 
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La méthodologie d'analyse a et6 établie, d'une part, en tenant compte des 
objectifs spécifiques visés par l'étude el, d'autre part, a partir des 
contraintes techniques et économiques reliées au présent mandat. 

L'approche retenue pour réaliser ce volet s'appuie sur : 

1. Des renconPres et/ou contacts téléphoniques avec les principaux 
intervenants : M.R.C., municipalités, MENVIQ, entrepreneurs, etc.; 

Une utilisation de toutes les sources de données, publications et 
rapports publics disponibles; 

2. 

3. Des contacts téléphoniques et/ou des rencontres avec ies 
récupérateurs, les recycleurs ou les utilisateurs potentie!s de matières 
secondaires; 

Ces sources d'information nous ont permis par la suite : 

1. De présenter les caractéristiques générales des technologies de 
traitement, vaiorisa?ion et/ou d'élimination des déchets; 

D'éliminer îes technologies n'ayant aucun potentiel intéressant dans 
les quatre M.R.C. étudiées en effectuant une évaluation technique 
environnementale et économique des technologies poten5elles; 

D'élaborer un plan de gestion intégrée des déchets en identifiant les 
objectifs et la structure organisationnelle; 

D'identifier les contraintes reliées a l'implantation d'un système 
intégré de gestions des déchets; 

D'effectuer des recommandations générales et spécifiques, 

2. 

3. 

r i .  

5. 
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Cette section a comme principal objectif de présenter les caradéristiques 
généra!es de diverses technologies de traitement, valorisation et/ou 
d'élimination des déchets en tenant compte des particularités de chaque 
Diocédé. 

2.1 PROCÉDÉÇ THE 

L'incinération consiste a introduire les déchets dans un four 
où ils subissent une déshydratation et une combustion 
sous l'action des températures élevées et de l'air 
combuias;:. Les températures de combustion atteignent 
généralement 1 O00 "C. knsi,  les déchets combustibies 
sont transformés en gaz par oxydation et le reste est réduit 
a l'état de résidus. Les résidus sont généralement refroidis 
et éliminés dans un lieu d'enfouissement. 

ll existe trois principaux types d'incinérateurs : 

1.  
2. 
3. 

Incinératiosi en vrac avec rhaiidjkre intégr&; 
Incinération en vrac dacs un four modu!ai:e; 
Incinération en suspension (lit Ruidisé) ou En semi- 
susoension. 

Pour une région de moins de 103 OC0 hâbitantç, 
i'ir.cin6ration modulaire est généralemefit titiiisée. 

Tei que mentionné dans le règless>ent sur la quali?& de 
i'stmcsphère ( 0 2 ,  r.20), i'incinérater: doit être cmstitué de 
d e u  chambres de combustion (psimaire et seconaaire). 

La :empérat~ire de la chambre de rombustien primaire est 
gér?éralernent rnaictenue A environ 1 O00 "C grôce 3 un 
brûieur d'appoint Ionctionnant al: gaz naicre!, à l'htiile ou 
:ou? autre comaustibie iossiie. De ;'a? est injecté afin 
d'açswr: une combustion complète. 
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Les matières combustibles se transforment 
progressivement en produits de combustion volatils et en 

s que les matériaux non combustibles sont 
réduits en cendres. Sous I'eRet de la gravitb, les cendres 
se retrouvent au fond de la chambre primaire. Elles sont 
refroidies généralement à l'eau, ramassées mécaniquement 
et disposées dans un site d'enfouissement conforme aux 
normes gouvernementales. 

Les gaz volatils et la fumée produits circulent vers la 
chambre de combustion secondaire et sont acheminés vers 
une chmdibre ô vapeur, s'il y a lieu. Pas la suite, ces gaz 
sont refroidis et purifiés afin de diminuer les concentrations 
de paflicuies en suspension et d'acides chlorés. Divers 
épurateurs peuvent être utilisés (humide ou h sec) tels les 
sacs fiitranis, iavewr d'air, fiit:e au charbon, etc. Les gaz 
doivent rencontrer les normes sur la quaiitk de 
I'atniosphere du MENV1Q ((2-2, r.2C). 

L'énergie produite par la combustion peut être récupérée 
SOUS forme de vapeur et vendue à un utilisateur potentiel a 
des fins de chauffage ou de procédé. Par l'entremise 
d'une génératrice actionnée par txbine à vapeer (groupe 
turbo-alternateur), de I'éiectricité peut également être 
produite. 

Ainsi, dans l'éventualité où a u c x  acheteur potentiel ne 
puisse être identifié, ceXe technciogie es: moins 
avantaçeuse du point de vue économique. 

Cette techncilogje permet d'élirrjiner e?viron 85% Cu volume 
initial ou ïG% es. poids des déchets ahsi incinérés. il est 
éçalenent possible de récrpeirr les métaux ferreux en 
amont ou en aval du prcc6cé. 

Dépendammerl du procédé reteng, ;a vapeur géreree 
correspond A environ 2,5 kg CB vapeur par kg de decke? 
incinéré. Les rejets enfoeir cons:ituent environ 25% (en 
paids) Ces cécbets inciaérés. 

Les boues d'épuration peuvent 6tse incinérées 
vmjointement aux déchets, 5 cor??diiion yi'eiles sclient 
préalablement asséchées. 
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Le tableau 2-1 présente les avantages et inconvénients 
reliés a cette technologie. La figure 2-1 présente le schéma 
général du procédé. 

La rnéthanisation est la fermentation anaérobie (en 
l'absence d'oxygène) de la matière organique contenue 
dans les déchets. Cette réaction génère un biogaz 
généralement constitué de méthane (50 5 ôû%), de gaz 
carbonique (40 a 50%) et d'une faible quantité d'azote, 
d'hydroçène sulfureux (HZS) et de vapeur d'eau. De façon 
générale, le biogaz ainsi produit doit être épuré et traité 
avant utilisation. 

Cette fermentation peut se dérouler lentement dans des 
sites d'enfouissement (par exemple) et de façon contrôlée 
(plus rapide) en usine. Les boues d'épuration peuvent être 
ajoutées au procédé. 

Trois différentes phases ont lieu sirnultan6rnent dans la 
matière organique : 1) la matière organique subit une 
!sansformation en rrolécules simples et soiubies 
(hydaaiyse); 2) ces molécules sont transformées en acétate 
et en hydroçhe (acidogénèse) et; 3) ces produits sont 
cmvefiis en méthane et gaz carboniqce (méthanogétièse). 
Les températures azeiçnent environ 40°C en digestion 
néscûhile et 60% en diçestion thein-iûphile. 

Le procédé en usine débute pas une étape de 
conditionnernent dti matériel : :) le OroyarJe cles déchets 
permet d"?cmogénéiser ;es déchets; 2) le tri et ie tarnisâçe 
grossier permettent d'éliminer les matières imçcsantes et 
les Ratières inertes. De :O 2 330% des déchets sont ainsi 
Éliminés à cette étape. 

5 





FIGURE 2 - 1  

S C H ~ M A  G É N ~ R A L  DU P R O C É D É  D ’ I N C I N ~ R A T I O N  

....... ... . 
%**sa> 



La seconde étape concerne l'humidification des déchets 
par l'ajout de liquide (eau, purin) et/ou de boues 
d'épuration (municipales, pâtes et papiers, etc.). La teneur 
en humidité des déchets est ainsi augmentée a environ 
95%. 

Pas la suite, le mélange ainsi obtenu est acheminé dans 
des réacteurs où l'on maintient une agitation et une 
température contrôlée. Le gaz ainsi produit est utilisé en 
partie pour les besoins du procédé et le surplus peut être 
corcmercialisé après avoir préalablement été comprimé et 
purifié. Toutefois, pour des utilisations industrielles 
(production de vapeur et/ou d'eau chaude), il peut être 
utilisé sans prkraiternent. 

Les boues de digestion doivent être essorées avant toute 
utilisation ultérieure. Une partie de l'eau produite sera 
retournée dans le procédé et le surplus devra être traité. 
Les boues produites pourront servir d'amendement de sol 
car leur haute teneur en matières organiques permet leur 
valorisation. Elles peuvent également 6tre brûlees POUF fins 
de récupérations énergétiques. 

On estime qu'environ 10% de la masse initiale est conveflie 
en biogaz. L'évaporation éiisnine environ 10% d'eau 
contenue dam les déchets ce gai permet une diminution 
de la masse inkiaie d'environ 20%. Les rejets 
correspondent a ecviron 25% de îa masse initiale de 
déchets traités. 

Le tableau 2-2 présente les avantages et inconvénients 
reliés 3 cette technologie. La figure 2-2 présente le schéma 
général Cu procédé. 

Cene technologie est très ancienne, puisqw'elle servait, a ~ :  
début du dix-neiivième siècle, en Angleterre pour éclairer 
les rues à l'aide du g u  généré par la méthanisaticn des 
boues ce Fosses septiques. Toiifefois, cette technoiogie 
est relativement réceRte $am scn app!ication aux déc5ets 
nanir:pacx et existe SUIOU: à l'échelle pilote. Les 
premières réalisations dalent l e  1979 er? Europe 
principalemer3. Quelques usines pilotes peuvent être 
mmmercialisées pour des petites rnunicipaiités. 
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* On e m n d  pas sensible un procédé devant &re conts8îé adéquatement 
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Be compostage est un procédé de fermentation des 
matières organiques, en présence d'oxygène, dans ie but 
de produire un compost (ou amendement de soi). La 
présence de microorganismes dans ces réactions entraîne 
cne augmentation de temp&a!ure de façon A détruire les 
organismes pathogènes présents dans les déchets. 

De façon générale, on retrouve deux techniques de 
fabrication de compost : en andains (tas) ou dans des 
réacteurs (biostabilisateur). Cette fermentation peut etre 
effectuée de façon lente (un à six mois) ou de façon 
accéléré (2 à 15 jours). 

Ba fabrication du compost débute çeneraiement par un 
conditionnement de la matière première : broyage, 
tanisage et tri des dechels. Be broyage permet ainsi de 
faciliter la ferxentation des matières organiques. 

La fermentation est obtenue par apport d'air et de liquide 
(eau, boues d'épuration, etc.) afin d'augmenter la teneu en 
humidité pour favoriser la croissance des microorganismes 
resgcnsabies de !a iermenta!ion. Cet ajoct d'air et d'eau 
doit être réaiis6 en milieu contrôlé pour ne pas saturer !a 
masse rrgariique et rejoindre des conditions de digestian 
anaérobie avec ûrcduction de biogaz. Les principaux 
facteurs critiqEes son? l'humidité (enviroc 50%), le taux 
d'oxygénation, le pH (6,5 5 7,5), !a tempkraiure 
(40°C minimcm) et le rappcrt carUone/azcte de ia rnatière 
orçanique (envircn 30). 

Diverses techniques peuvent être ctilisées à cette fin, 
dépecdan,ment du procédé utilisé (tambour rotatif, rcues 
mobiles, inssfi!a!ion d'air sous les andMs, etc.). Les 
problèmes d'odeurs sont frbquenzs brsqu'ii y a mauvaise 
krmectation et des systèmes inadéquats de drainage 
d'eaux ce ruissellemert dans les aires Se :nattiration. 

Le compost ainsi produit m i t  g6né:alement stibir des 
phases de matuation (2 à :û semaices) et a'affinaçe 
suivant les besoics ces utilisateurs ?Our I'Dbtention a'un 
p d c i t  de bonne qualité. L'amnage consiste ti tamiser :e 



mrnpost jusqu'a l'obtention de la granulométrie et de 
l'homogénéité désirées. Il peut de plus faire l'objet d'ajout 
de feriilisants chimiques. Be compost est entreposé en 
vrac ou est ensaché et ectreposé pour la vente. 

Plusieurs procédés ont été développés, particulièrement en 
Europe, et certains d'entre eux se sont avérés efficaces et 
économiques en raison de leur simplicité d'opération. 

Cette technologie permet de génbrer de 25 a 35% (en 
poids) de compost par rapport aux quantités de déchets à 
traiter (ou 50% des matières organiques), tandis que les 
rejets correspondent a environ 50% en poids. 

Mentionnons égaiement que des composteurs maisors 
peuvent être utilisés pour fabriques du compost par les 
citoyens eux-mêmes. En favorisant cette avenue, !es 
M.R.C. peuvent diminuer sensiblement les coGts c e  
collecte, de transport e l  d'élimination des déchets. 

Le tableau 2-3 présente les avantages et inconvénients 
re!iés a cette technologie. La fisure 2-3 présente le schéma 
général du prockdé. 

Le srinclpal objectii de cette :ec oioçie vise à séparer les 
matières combustibles e: incwnbusticies des déchets par 
des processus physique et mécanique. La iractioiz 
combcstible est déchicuetée et peut servir, a i'e!at densifié 
o~ en vrac, comme ccmbcstible dans des chaudières 
industrielles ou Cans d'autres types de fours. Le principal 
avantage ;ire de ce combustible (CDDM) est qu'il es: stabie 
et par le fail même entreposaMe et facilenen? utjlisabie. 
Cette tecnnologie permet ainsi d'auçrnenter :a vaiecr 
calorifiçwe des déchets d'erviron 40% (soit de 
2 5(30 kcal/kg (4 5GC BTüi/lb) a 3 600 kcal/kg 
(6 933 BTU/!b). 



Grande valorisation des déchets 
si associé A ~n aLtre procédé 
(CDDM par exemple). 

Procédé bien connu et éprouvé. 

Le compost peut servir de 
maibriau de recouvrement a un 
site d'enfouissement. 

Élimination des boues des 
stations d'épuration. 

Investissements importants. 

Grande superficie pour 
l'entreposage et la maturation du 
compost. 

Qualité du compost incertai,ce 

Problèmes d'odeur potefitiel si 
mauvais contrôle du procédé. 

Marché de substitution pour le 
compost. 
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Traitement d'une fraction 
importante des déchets avec 
fabrication de compost. 

Valorisation des déchets a des 
fins énergétiques. 

Stockage du combustible durant 
de longues périodes. 

Économies des coûts d'énergie 
pour les uoilisateurs. 

Production irnpocante de cendre 
lors de la combustion. 

Main-d'oeuvre spkiaiisée. 

Choix des matériaux importants 
dû a la possibilité de corrosion. 

Modifications des équipements 
existanis pour la cornbus:ion. 

Marche lirniîe d ~ :  CDDM 

Qualité incertaine des cendres 
(toxicité) 

Utilisateu: sesponsabie de 
l'élimination des cendres 
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2.3.2 Ise en ballots 

Depuis quelques années, la mise en ballots des déchets 
subit une expansion en A d r i q u e  du Nord depuis 
l'augmentation des tarifs d'élimination des déchets dans !es 
sites d'enfouissement. Ce procédé permet d'augmenter la 
densité des déchets afin de prolonger la durée de vie du 
site d'enfouissement et réduire, par le fait même, la vermine 
et les rongeurs pouvant être présente sur le site. Etan! 
donné i'augmentation de la densité, les coûts de transport 
sont diminués de façon appréciable. 

Cette compaction est effectuée par des compacteurs 
mécaniques gui peuvent obtenir des densités de déchets 
de 500 a 700/metre cube. 

Le tableau 2-5 présente les avantages et inconvénients 
reliés à cene technologie. 

2.4 UBRES TECH 

En plus des technologies Cecrites précédemment, certains procédés 
font l'objet de recherche e? de développement depliis de 
nombreuses années. Bien que la piupast d'entres elles ne soient 
çw'au stade de déveicpperzen: e t jeu d'échelle pilote, nous les 
décrivons tout de même à titre icdicatif. 

Ii exjs:e deux types de prochdés de pyroiyse : la Fjirolyse 
pure CL; dégazage et la çazéificaticn. La pyroiyse pure 
corsiste, çrivant généralement in broyage préliminaire, 2 
,carScniser les déchets sous i'eget de 10 chaleur, dans uii 
focr chaufié A haute température (jusqu'à 12% "C) en 
absence totale d'oxygène. Le pocessus est est%remec! 
endo-thermiqx, c'es:-à-aire que ;'énergie nécessaire i~ !a 
réaction provient de l'extérieur (par conductance calorifiqre 
des parois du 'Our ou en introduisant an cjaz très chaud 
dans le iocr). La Gazéifica?icn quant à elle, ccnsis:e e r  une 
combustion des sécnets dans un four & ais rarefié avec !es 
memes températures de combustion. 
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SE EN BALLOTS - 

Réduction du volume de déchets 
& enfoui: (prolongation de la vie 
du site). 

Facilite la manutention des 
déchets. 

Diminue la gbnération de 
poussières et augmente la 
propret6 du site d'enfouissement. 

Réduction du coût de transport 
des déchets. 

Ralentie la biodégradation des 
déchets 
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Selon la composition des déchets et les conditions 
d'opération, les produits valorisables obtenus peuvent être 
les pyrolysats gazeux, des pyro!ysats solides (produits 
carbonés, coke) et des pyrolysats liquides (huiles et 
goudrons) dans des compositions et des quantités 
variables, Notons toutefois que ces deux technologies 
s'apparentent sur plusieurs points, mais ne présentent pas 
tout a fait les mêmes résultats au niveau de la qualité des 
produits générés. 

Le procedé permet de traiter une fraction imporiônte des 
déchets, soit de 75 a 80% du poids des déchets et plus de 
90% en volume. 

L'énergie récupérée par l'intermédiaire des produits de 
valorisation représente de 40 a 70% du contenu 
énergétique des déchets. S'il y a rejet de matières dans le 
milieu naturel, ce dernier doit répondre aux normes de reje? 
prévues dans les règlements s u r  la qualité de l'atmosphère 
et sur les déchets solides du gouvernement québécois. 

Les principaux procédés de pyrclyse sont fonction des 
températures d'opération : les procédés h basse 
température (550 "C ou moins) avec production d'huile 
synthétique (Garrett Reseasch and Develcprnent), les 
procédés à haute température (800 "C ou plus) avec 
produeion de gaz synthétique (Aga, Andc-Torrax, Bailie, 
Destrugas, Landgard, PKA-Diener, Purox, Pyrolysis 
Systems, Pyrctek, Raleigh, Swaru). 

Les principaux procédés de çazbification soi? de iype a iit 
fixe (Lurgi), A lit fluidisé (Uinklei-) et A iit d'entsahernenl 
(Koppers-Totzek). 

En raison des par'.icuiarités et du rendement de ce 
procédé, la pyrolyse semble constituer une méthode de *-  h adternent : 

avanta.;es rnarcués sur l'incinératior, particdièrement en ce 
qui touche la ieduc:icn de ia p o i l Y b  atnosphériqce. 
Jct?efois, étant üne technologie relativevent réced?te et 
ccmpte tenu de la natcre encore expérimentale du procédé 
el -Je \'absence de marcné immédiat pour les produits 
valorisables, 30~;s cmcluons qu'i! n'existe pôs s&isamment 

prorne3euse pou ie fuiZr. EIle présente des 
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de données techniques fiables pour retenir cette 
technologie dans le contexte au Bas-St-Laurent. 

Le procédé d'hydrolyse cellulosique est la décomposition 
par î'eau, des matières orçaniques contenues dans les 
dbchets. Les déchets organiques sont en majeure partie 
constitués de cellulose. Activée par des enzymes, la 
cellulose peut procluire de l'alcool ou des proléines. Deux 
types d'hydrolyse font présentement l'objet de recherche : 
l'hydrolyse enzymatique et l'hydrolyse minérale. 

Be premier type mène a la production d'alcool éthylique et 
de protéines unicellulaires. Les déchets sont préaiablement 
broyés avant la fittration de la liqueur produite par 
l'introduction de l'eau dans la masse de déchets afin de 
récupérer le glucose et séparer les protéines, l'alcool 
éthylique e l  les aliments chimiques. 

L'hydrolyse minérale quant a elle utiiise le bicxyde de 
soufre pour obtenir le même résultat. 

Ce procédé es: au stade expérimental. II est donc 
impossible actuellement de déterminer sa valeur 
commerciale. Nous ne retiendrons donc pas cette 
technoloçie. 
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Afin de séiectionner le ou les meilleurs systèmes intégrés de gestion 
des déchets pour les quatre M.R.C. étudiées, les technologies ont 
été évaluées selon une méthode do nature semi-quantitative. 

La rnéthcdoiogie consiste 5 développer une matrice d'évaluation a 
deux axes, ie premier constitué des critères d'évaluation et le second 
des diffbrenteç technologies à évaluer. 

L'évaluation des technologies a été effectuée selon les 6tapes 
suivantes : 

1. Sélection de la pondération par les représentants des 
M.R.C. concernées et de ADS associés ltée; 

2. Attribution d'une cote à chaque c:itè:e d'évaluation 
(4 : excellent, 3 : très bon, 2 : moyen, 1 : mauvais); 

3. Attribution d'une note a chaque iechnoiogie par la 
multiplication de la cote et de la poneération; 

4. ARribution de la note finale, par i'addition des notes 
associées à chaque critère d'évaluation. 

Les critEres d'hvaluiaiion ont et6 regrocpés en trois catégories : 

Analyse technieue; 
Analyse environnementale; 
Analyse économiqu2 

L'analyse :echcique es? constituée de hüit critères d'evaiuaticn, trois 
pour i'analyse environnementaie e? quatre povr l'anaiyse 
écc:mmicue. 

2 On entend Ici par aw&e éconGmic;ue une évaiuaticn comparative des c s h  
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3.2.1 nâlyse technique 

1. État d'avancement de la technologie : Fonction du 
nombre d'usines en exploitation a l'échelle 
commerciale et du rendement obtenu; 

2. Marché des matières valorisables : Fonction du 
potentiel de marché des matières valorisables 
(compost, CDDM, vapeur, etc.); 

Degré de réceptivité de la population : Fonction de 
l'acceptation de la population vis-à-vis l'implantation 
de la technologie; 

3. 

4. Capacité de valorisation : Fonction de ia quantité 
et de la qualité des matières valorisables 
(rendement); 

5. Fiabilité : Fonction de la capacité d'opérer sans 
arrêt et/ou bris pour une période donnée; 

6. Flexibilité : Fonction de l'habilité du procédé a 
traiter des déchets de composition et quantité 
variabies; 

7. Caractéristiques des déchets : Fonction du 
prétraiternent reqcis des déchets afin de rencontrer 
des caractéristiques spécifiques; 

Disposition des résidus : Fonction de la qiiantité et 
qualité des résidüs générés. 

a. 

3.2.2 Anaiyse environnementale 

1. Incidences sur la qualité de ;'air : Fcnciion de !a 
cuaiké des émissions atmosphériques; 

Incidences sur la quaiité de ?eau : Fonciion de la 
qualité 3es rejets 'iquides; 

2. 



3. Besoin en &de d'impact sur l'environnement : 
Les délais et les coûts occasionnés par la 
réalisation d'une étude d'impact constitue une 
contrainte non négligente. 

1. êoct des installations : Fonction du coût 
d'investissement requis (dépenses); 

2. Coûts d'ophration et d'entretjen : Fonction des 
coûts inhérents à l'opération et à l'entretien des 
équipements (dépenses); 

3. Coût d'élimina?ion des résidus : Fonction de la 
quantite et du coût d'élimination des résidus 
(dépenses); 

4. Ouantit6 de matières valorisables : Fonction du 
prix de vente associé aux matières valorisables 
(revenus); 

Chaque critere d'évaluation a fait l'objet d'une ponàération 
de ia part de ADS associés Itée et validée par la suite par 
les représentants de chaque 1W.R.ê.. Cette pondération a 
été répartie de la façon suivante : 

Analyse technique : 50/150 (31%); 
Analyse enviaonnemeoctale : 5û/i50 (33%); 
kalyse économique : 50/?5C (33%); 

Cette évaluation perme? de comparer les technclogirs entres elles 
afin cue les élus municipaux et/ou régionaux ptiissent faire un choix 
édairé sur la ou les technologies présentant ;es meilleurs avar.tages 
dans ie rondexRe dti Bas St-tauaect. 

Les notes aflribcées pour chaque techmlogie un: été ramenbeç en 
pourcentage et présentées par catégorie (analyse technique, 
environrwnentaie e: économique). Les résuitats cie celte évaiuaiion 
sont présentés au tableau 3-1. 

25 





L'évaluation comparative des différentes technologies permet de 
conclure que, de façon générale, l'incinération et la méthanisation 
obtiennent une note fin& en deça des autres technologies 
(compostage, fabrication de CDDM et mise en ballots), soit 50% et 
62% respectivement comparativement A 77% pour le compostage, 
83% pour le CDDM et 83% pour la mise en ballots. 

Les principaux points faibles de l'incinération peuvent se resumer 
ainsi : 

Le faible degré d'acceptabilité de la population; 
Le besoin de réaliser une étude d'impact sur 
l'environnement el les délais associés pour une telle étude; 
Les coûts associés aux équipements de depoilution; 
Les coûts d'immobilisation et d'opération/entretien; 
L'élimination éventuelle des cendres volantes dans un site 
d'eniozlissement sécuritaire. 

i a  méthanisation comporte 61 peu près les mêmes inconvénients que 
l'incinération mais les incidences environnementales sont moins 
importantes que l'incinération. Le stade de développement de ia 
technologie (peu d'usine commerciale en opération) constitue 
égalemerit En inconvénient majeur pour cette technnologie. 

Les autres technologies ont obtenu une note finale sembiable, soit 
m e  moyenne de 82%. Les coûts associés & la fabrication de CDDM 
sont légèrement supérieurs 6I ia fabrication de compost et de ia mise 
en bailots. 

Bien qce I'évaiuation effectuee précédemment confirme que les 
techfiologies ce fabrication de compost et/ou de CDDM et de mise 
en bailots obtiennent des :ésu!tats nettement avantageux pocr les 
quatre b4.R.C. à l'étude, certajnes observations doivent tout de même 
être effectuées. 

L'Étude de marché a pemis de constater qu'il n 'y a pas (ou très 
peu) de demznde pcur un compost Généré partir ce decheiç 
municipaux. En effet, la compagnie Aquaterre (seul fabricant de 
compost dans ia région) indique que son marché étant très limité 
Cam :a :Qior, doit étenrre son marché hors c e  Ia r&icn Cu Bas 
Si-Laurent. Toctefois, le compost fabrique pûr ce dernier est c r  
c~mpos t  de grande cuaiitb. 
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En effet, notre &de de marché visait les utilisateurs potentiels de 
compost soit principalement les terrains de golf, les municipalités et 
les organismes provinciaux. Les contacts effectués ont démontré 
gei'il n'y avait pas (ou très peu) de marché potentiel pour ces 
secteurs d'utilisation. II aurait été toutefois été intéressant de trouver 
des débouchés non exploites actuellement, ce gui n'est pas 
réalisable à plus ou moins court terme. 

Un débouchk gui pourrait toutefois faire l'objet d'une attention 
particulière des gestionnaires des sites d'enfouissement est 
l'utilisation du compost a des fins de recouvrement. Nous devons 
cependant noter que l'utilisation d'un tel produit de substitution 
comporte non seulement l'avantage de diminuer la quantité de 
déchets 6 enfouir, mais constitue égaiement un produit p!us 
dispendieux a utiiiser que la terre présentement utilisée a cette fin. 

Notre étude de marchk a kgaiement démontré que les seuis 
utilisateurs potentie!s de CDDM sont les grandes industries 
consommatrices d'énergie. Trois industries a l'extérieur du territoire 
à l'étude se sont montrées intéressées à l'achat éventuel d'un tel 
produit valorisable : 

Panval a Sayabec 
Papiers Cascades - Cabano a Cabano; 
F.F. Soucy a Rivière-du-Loup 

Ces deux entreprises consomment actueilement de î'écorce. En 
posant comme hypothèse que ces industries seraient prÊtes à 
suppléer 25% de leur consommation c'écorces par du CDDM, nous 
estimons le marché potentiel A environ 29 O00 tonnes annueilement. 

Nous voudrions également mentionfier au lec?eur qu'il est possible 
et avantageux, de combiner la fabrication de compost et de PuijDM. 
Ainsi, une plus grande proportion de déchets pewect être vaiorises. 

Pour ce faire, !a fabrication combinée de CDCM et de compost doit 
être rnwirrisée selon les saisons. Puisque ies matières orçaniqces 
sont sgCout disi;ocibies à pa.tir du mois Ce juin (settoyage des 
terraiEs au printemps) jzsqu'à la fin octobre (feuiiies mortes), ia 
production de cumpost peut débuter w mars. Puisque ia eemanae 
du cornpcst survient en mai seuiernefit, ceci permet la vaturation 
complète du compost produit. 
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Selon les rbsultats de l'évaluation et de l'étude de marché discutées 
précédemment, nous retiendrons, a des fins d'analyse économique, 
les technologies de mise en ballots, de compostage et/ou de 
fabrication de CDDM. 

En effet, suivant les criteres d'évaluation retenus, nous croyons que 
ces technologies peuvent rencontrer les objectifs des responsables 
locaux et des pasticularitbs régionales des quatre M.R.C. 

3.4.1 ise en ballots 

L'usine de mise en ballots est un bâtiment fermé conçu 
pour la réception, l'entreposage, la manutention, la 
compaction et ie chargement des déchets. 

Les principaux équipements nécessaires aux opérations 
sont les ccmpacteuirs, les chargeurs, les baîances et les 
remorques. Le système de compaction est conçu pour 
densifier les déchets a une densité variant de 500 a 
700 k g / d ,  ce qui équivaut a un taux de compaction 
d'environ 2.5. 

Après la pesée. les camions se dirigent a l'intérieur de 
l'usine, dans la zone de réception des dbchets. L'aire de 
déchargement est suRsamment grande pour accueillir 
plusieurs camions sirnuitanément. Après déchargement, 
les camions retournent A la pesée et quittent l'usine. 

La hauteu d'entreposage des déchets peut atteindre 
quatre mètres. Les gocets des chargeurs acheminent les 
déchets dans la trémie d'alimentation des ccrnpacteurs. 
Des taux de cornpaeion sont cc,n:rô!és par la pression 
hydraulique jusqu'à ce que les déchets atteignent le taux 
cle cornpactjcn désiré. 

Les ballots sont par la su3e :ranspostes dans une renorque 
ou le cornpacteus alimente directement les remorques 
spécialement aménagées à cet effet (selon les types de 
compacteus crilisés). Les rernorqses transportent les 
déchers 7ar la suite jusqu'au site d'enfouissement sanitaire. 



3.4.2 Fabrication de GDD 

Les deux principales étapes dans la fabrication du CDDM 
sont la préparation des déchets et la fabrication du 
combustible. 

Après déchargement, les déchets sont acheminés par 
convoyeur (ou chargeur) vers un broyeur ou un 
déchiqceteur. Cette opération permet de séparer, 
ultérieurement, les matières selon leur granulométrie. Les 
déchets sont broyés jusqu'à une granulométrie d'environ 
50 man. Les métaux ferreux et non ferreux peuvent être 
récupérés à cene étape à l'aide de shparateurs 
magnétiques spécialement conçus à cet effet. 

Vient par la scite, l'opération de tri des déchets 
combustibles et non combustibles. Cette opération peut se 
réaliser de plusieurs façons : par crible vibrant, trornrnel, 
table densimétrique, tôle A rebond  et/^ par soufi?erie QU 

aspiration. Ainsi, Ba moitié du matériel a une granulométrie 
inférieure a 10 mm et l'autre moitié varie de 10 a 50 mm. 
Les matières passant le tamis sont rejetés et seront 
ultérieurement acheminées au site d'enfouissement. 

Le matériel combustible est ensuite séché et tamisé de 
nouveau. Ce second tamisage permet d'enîever les 
matières organiques n'ayant pas été caplées ic:s des 
étapes précédentes. Un séparateur maçneiique peut 
également être installé à la sortie du crible afin de récupérer 
les métaux non captés précédemmect. 

S'il y a lieu, le ÇDDM est cornpacté à !'aice d 'me presse 
pour générer des granules de grosseur variaÔ4e s e ! o ~  le 
procédé utilisé et seion les ;i!iiisateurs. ii est par la suite 
acheminé dans des silos d'entreposage. 

1.4.3 FaQaicaUion de compost 

Cette :echnoîo,ie consiste éçaierient en GeUX princi3aies 
étapes . la préparation des déchets e: la fabsxation de 
COrnDOSI. 
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La préparation des déchets est semblable A celle du 
procédé de fabrication de CDDM, mais les matières 
organiques sont utilisées pour la fabrication du compost. 
De façon générale, le déchiquettaçe des déchets permettra 
de conserves une granulonétrie très grossière du matériel 
lourd afin de réduire les indésirables dans la matière 
compostable lors du tri des éléments I ~ u r d s  et des métaux. 

A cette étape, un humidificateur ou l'ajout de boues de 
stations d'épuration aux matières organiques permet 
d'obtenir un taux d'humidité voisin de 50% (si reqcis), ce 
gui favorise la fermentation. 

ha matière organique ainsi déchiquetée est alors prête A 
fermenter sur une aire de fermentation ou dans un 
digesteur. Selon le procédé retenu, plusieurs avenues sont 
possibles : bio-réacteur, aire de fermentation avec ou sans 
aération forçée, andains, etc. 

Après fermentation, un tri peut être effectué pour éliminer 
les matières légères (plastiques) par exempie. Par la suite, 
la matière organique est acheminée sur une aire de 
maturation pour tesminer la phase de stabilisation des 
matières orçaniques. Les rapport carbone/azote atteint 
alors une valeur voisine de 20. Un retourneui d'andains GU 

chargeur est çénéralement utilisé pour retourner ie matériel 
de temps en temps. 

03 maturation est suivie d'un affinaçe e: ie compost es: 
stocké en vue de sa commercialkation. il peut être 
entreposé dans des tas contincs de irois mètres de haut. 

3.4.4 Fabilcatjon de CDD 

De façon généraje, ia fabrication combinée de CDDM et ce 
compost se C O ~ ~ G S ~  des étapes mentionfiées 
prececernmert pour la fabricaiion de CCDM seill et de 
~empos I  seLi. Seules quelpes mociiicaticns soct requises 
dans ie procédé afin de favoriser soit :e CDDM ou le 
cornpcst, dépendammefit des saisons et des prsduts 
valorisabies recherchés. 



3.4.5 Technoiogies disponibles 

Plusieurs promoteurs canadiens offrent diverses 
technologies de traitementjvalorisatjon des déchets. Nous 
présentons en annexe A, A titre indicatif, ces promoteurs en 
fonction des technologies disponibles. Le tableau 3-2 
présente quant A lui les principaux équipements utilisés 
selon les différents procédés utilises pour la fabrication de 
CDDM et/ou de compost. 
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4.1 GÉNÉW 

Avant d'établir les coûts reliés aux diverses technologies 
préconisées, nous devons en premier lieu déterminer la 
capacité de l'usine. L'estimation des quantités de déchets 
générés sur le territoire des quatre M.R.C. étudiées 
effectuée au volet 3 est résumée au tableau 4-1. 

A la lumière de ce tableau, nous constatom qu'une 
capacité d'environ 50 GO0 tonnes annuellement 
rencontrerait suffsamment les besoins des quatre M.W.C. 
a I'btude et ce, peu importe les scénarios et hypothèses 
retefics. 

En retenant comme hypothèse que l'usine fonaionnesa 
250 jours par année, ceci équivaut a une capacité de 
200 tonnes par jour. 

4.1.2 Bilan des malibres 

Afin Ce détermisier les c3Ûts associés a i'élimination des 
résidus et ie prix de vecte des matières valorisables, il faut 
établir le bilan des matières cour chaque teChnGlOgk? 
prcposke. Les tableaux 4-2 a 4-4 :bsüment les bilans des 
rnatiéres 3cxr la fabrication de  compost &/ou de CDDM. 



SCENAKIOS I I Y P < Y ~ ~ T S E  oP'iiMisi't~. 
?al5 

44 833 5 1  915 
43 155 49 y09 
39 197 46 U?3 

_ _ _ ~ _ _  
t IYI'O'IllESE PESSIMISTE 

1 w2 2005 

44 179 45 160 
42 523 43 467 
39 212 40 O?& 











Fabrication de corn 0r;t et de CDD 

A la lumière du tableau 4-4, nous observons que 
dépendamment des scénarios considérés, la production de 
6DDM et de compost (en 1992) varie respectivement de 
19 606 et 9 803 tonnes (hypothèse pessimiste et avec 
collecte sélective de porte &I porte) a 22 417 et 
11 208 tonnes (hypothèse optimiste sans collecte 
sélective). Pour fin de calcul, nous retiendrons la moyenne 
entre ces deux (2) valeurs, soit 21 O10 tonnes de CDDM et 
10 505 tonnes de compost. 

Les résidus générés quant h eux varient (en 1992) de 
9 803 tonnes (hypothèse pessimiste avec colîecte sé!ective 
de porte a porte) a 11 208 tonnes (hypothèse optimiste 
sans collecte sélective). Nous retiendJOnS, pour fin de 
calcul, la valeur moyenne de 10 505 tonnes. 

4.1.3 Superficies requises 

Cette section présente les estirnations de superficies 
requises pour chaque technologie de traitemen,i/ 
valorisation des déchets. Ces estimations permettront aux 
gestionnaires municipaux de connaînre les besoins pour cn 
achat éventuel d'un site convenable au procÉd6. 

Mise en ballots 

la ssipefiirie totale estimée est d'environ 2 OGQ m?. tes 
oâtiments cevraient inclure les espaces administratifs 
(<OC 21, la récep:ion et ie conditionnement des déchets 
(600 m?) et éventuellement un çaraçe pour !'entretien des 
véhicules (3ûO r?), pour un total c e  3 O00 n?. 

Fabrication de compost 

supeficie cie bâtiments requise est d'environ 2 IYC cG'. 
Ces bâtiments soct subdlvisés pour I'adminis?:atior; 
('OC n?) la réception des déchets (5oL1 m?), le procédé 
i4  \ '  250 2) et le garage (3Oû d). Noas avons considéré 
un ertreposôge extériemur Cu compost (aiies ce maturôtiss 
et d'ectreposace) sur une s5perficie d'envkcn 1 250 2. 
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4.2.1 éîhodo8og ie 

Afin d'évaluer les coSits des diverses technciogies, nous 
avons subdivisé les coûts afférents en quatre catégories : 

immobilisations 
opération/entretien 
revenus 
élimination des résidus 

Ces coûts sont présentés sur une base unitaire ($/t). Pour 
ce faire, certains hypothèses ont été retenues. Elles sont 
présentées à la section suivante. 

Trois sources ont servi à l'eçtimâticn de ces coüts : 1) les 
Études rÉalis6es par des consultants québécoig; 2) des 
conversations téléphoniques avec des fournisseurs 
d'équipements et; 3) les contacts effec?&s avec des 
municipalités possédan: des centres de traitement/ 
valorisation. 

Étant donné que les coûts d'immobilisation et d'opération 
peuvent varier selon les promoteurs de technoloçie et selon 
les objectifs recherchés (minimisation de la main-d'Deuvre, 
qualité des sous-produits valorisables, etc.), ncus avons 
présente une plage de coCts (micirnum et maximum). 

En aya.ct posé comme hypthèse un prix de vente du 
CD,DM a '11 $/tonne et en aÿant calcule 1a quant% 
moyenne de ÇDDM génér6, nous avons ramené les 
revenus potentiels en revenu unitaire par tonne ce déchets 
générés en divisaci les revenus potentiels par la quantité 
ce déchets h traiter (50 O00 tonnes). De la mdme façon 
nous avons caicuié un w û t  mitaire d'élimimtion CES 
résidus issus du traitemen:/valorisation des déchets en 
ayant retenu un c d t  ud5taire de 20 $/tonne. 

3 SNC, "e?use de marché pou: les produits générés par 'O Lra;iement des déchets municipaux", pour 
le MENV13, :387. 

ADS assxiés itée, "Projet d'é!aocra:ion d'un systeme inlégré de gestioc des déchets POL: :a 
Ccmrnunauîé léçioraie c e  Eutaouais, pour !a CRO, :990. 

VIENVIQ, "inverlaire et évaiua?ion de pro&& de haute 1echno:ogie jour le :railement et la 
valorisâtion des décnets munic'oaux". Direc:ion de ia recup4;a:iaii et dz  recjciaga, i986. 
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Le coût total de traiternent/valorisation des déchets est 
obtenu par addition des différents coûts unitaires décrits 
précédemment et soustraits des revenus (s'il y a lieu). 

Par la suite, nous avons procédé i une analyse de 
sensibilité en faisant varier le coût d'élimination des déchets 
afin de déterminer la valeur où le coût unitaire de 
traite~ent/valorisatiol7 égale le coût unitaire d'élimination. 

Comme mentionne précédemment, certaines hypothèses 
économiques ont été retenues : 

Les coûts unitaires d'immobilisation sont basés sur 
un emprunt portant intérêt de 12% sur 20 ans; 
Le coût d'élimination des résidus est de 
20 $/tonne; 
Le prix de vente du CDDM est de 1 i $/tonne; 
Le compost ne genèse pas de revenu étant donné 
l'absence de débouchés; 
Les coûts sont exprimés en dollar constan: 1990; 

.RC, opère un lieu d'élimination pour 
leurs citoyens. 

Nous désirons 6galernect men!ionner aa lectecr que les 
items suivants ne sont pas inclus dans les caûts unitaires : 

Le coût de collecte et de transport Ses déchets ac 
site de t~aitement/va~orisation; 
Le cobt de transport des résidus de traitement au 
site d'enfouissement; 
Le coWt d'achat du teryain; 
Les cocts annuels d'assurance; 
Les coûts de transpo,r? des matières valorisables 
dc  site de :raitement/valorisation aux utilisateurs 
ficac?x. 
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4.2.3 naîyse ~0norniqrsa4 

À partir des sources de référence mentionnées 
précédemment, des contacts effectués auprès de 
municipalités et de fournisseurs d'équipements, nous avons 
pu établir les co&s unitaires d'immobilisation et 
d'opération/entreti.n de chaque technologie. Tous les 
coûts et les revenus sont exprimés en dollar constant 1990. 
Le tableau 4-5 présente les plages de coûts associés a 
chacune d'entres elies. 

ise en ballots 

Le coût unitaire total pour la mise en ballots des déchets se 
situe entre 38 et 42 $ la tonne. Aucun revenu n'est anticipé 
puisque cette technoioçie ne valorise pas les déchets, mais 
se présente piutBr comme un conditionnement des 
déchets. 

Fabrication de C 

Dépendarnrnert cles technologies retenues et de la 
complexité du traitement, le caît unitaire total pour cette 
technologie varie de 52 à 72 S la tonne. Ces coûts tiennent 
compte du revenu associé la vente du CDDM a un prix 
de 11 $/tonne (ou 5 $/tonne de déchets traités). La 
quantité moyenne de CDDM généré est de 21 C1V tonnes 
aacuellement et la quan:?% de résida issus di: trsiTemer2 
est de 15 870 tonnes annueilement (ou 7 $/tonne de 
déchets traités). 

Fabrication d e  compost 

Le coût unitaire tctal poLir la :abrication ae cornpos: varie 
de 5 5 , s  à 83,50 $ :a tonce. Étant donné I'absecce de 
débcuché p o u  :a vente Ce ccrnpost, ces cSi:s n e  
ccnprennect pas de revmu associé au compost. La. 
quantité royenne d e  compcs: et ce résidas générés est de 
2: O10 ':cnnes respectivement. 

'3 3 n  entend ici Dar anaiyse économique. la determination des coûts associés âux 
.-nroDiilsalions requises, .'~pération/enlre:ien, ies reveriiis p:obables at i'élimination des 
:esadus. 
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CDDM 
Misa en bailots 

cmpon 
CDDMlCmlpost 

Hypothbses ~ Cod unitaire d'Bliminatim : M $iT 
Pnn de vante du CûDM : :1 $iT 
Auwn raianu geOer4 par la %te du m p o s l  
Synrtiese d e s  Btudes qu8bMses 81 esümaowis ADS S o t i r a  : 

8 . 1 0  l 10.12 O M 38 - 42 
a-30 i 3 0 .  40 5 7 52.12 
2 2 . 4 5  25 - 30 0 8,s 535.83.5 
17 - 42 25 . 42 5 4.2'5 43 -83 



et de Comp5St 

Le coût unitaire total associé $I cette combinaison de 
technciogies varie de 41 à 83 $ la tonne. Les revenus 
associés a la vente du CDDM sont de 11 $ la tonne et ils 
ont été pris en compte dans l'évaluation des coûts. Aucun 
revenu n'est généré pas la vente du compost étant donné 
l'absence de debouch6. Environ 21 O10 tonnes de CDDM 
et 10 505 tonnes de compost seront générés annuellemen:. 
Les résidus quant A eux sont d'environ 10 505 tonnes 
annuellement, 

Par ia suite, nous avccs effectué une analyse de sensibiiité 
en faisant varier le coût unitaire d'élimination des dkhets. 
En effet, plusieurs états américains et provinces 
canadiennes ont observé depuis quelques années une 
augmentation des coûts d'enfouissement. Plusieurs 
raisons peuvent être invoquées a cet effet : la diminution 
Ces sites d'enfouissement, les normes environnementales 
plus contraiçnan:es, !es dépenses associées aux 
opérations, etc. 

Le principai objectif recherché par cette analyse de 
sensibilité était d'établir A panis de quel coût unitaire 
C'élimination que Ses coûts de ?raite~ent/valorisation soient 
comparables (économiquement parla;?!) au coût 
d'enfouissement. Airisi, $I partir d'un certain coût unitaire 
C'éiirnication, il n'en coûterai: pas plus par tonrie de traiter 
et valoriser les déchets. En effet, peu impxte ia 
technoiogie reîenue il y aura toujours des résidus c+i 
seront issus du procédé et un coût d'éiiminaticn associé. 

En focction des coûts cnitaires présen?és précéderment, 
nous avcns caicuié le coût :otai upitaire en faisant varier le 
coût d'éiimimticn. Les iigcres 4-1 ô 4-6 préseritent ;es 
résultais obter,us. 



ise en ballots 

Puisque la mise en baliots ne vise qu'à compacter les 
déchets, le coêlt unitaire de traitement est directement 
proportionnel au coût unitaire d'élimination. Le coût unitaire 
associé aux immobilisations et aux opérations varient de 18 
à 22 $ la tonne. II faut par ia suite ajouter le coût unitaire 
d'élimination pour obtenir le coût total. La figure 4-1 
présente des plages de cobts associés à la mise en ballots 
des déchets. 

Fabrication de CDD 

La figure 4-2 présente les coUis unitaires de fabrication de 
CDDM en fonction du coGt unitaire d'élimination. Nous 
observons qu'a partir d'un coWt unitaire d'élimination de 
70 $ la tonne, le coût minimum de fabrication de CDDM est 
comparable au coût unitaire d'élimination. De la même 
façon, à partir de 100 $ la tonne, le coût maximum de 
fabrication de CDDM est comparable. Ces coûts tienner3 
compte d'un prix de vente du CDDM de 11 $ ia tonne. 

La figure 4-3 quant à elle présente ces memes CO& 

unitaires mais en ne considérant pas de revenu par la vente 
du CDDM. Les résultats obtenus démontrent que les coûts 
unitaires de traitement/valorisation augmentent ainsi 
d'environ 12 90. 

FcsbrScation de compost 

À la iunière de la figure 4-4, nous obserdons qci'a partir 
d'environ 135 $ !a tonne, il est assurément pius 
économique de fabriquer du ccrnpcst que d'éliminer les 
déchets sans traitement. Entre 85 et 135 $ la ton-e, er 
dépendamment des technologies retenues, il peut être plus 
avactagem de fabriquer du compost. Notons que ces 
coûts unitaires de traitemer;t ne tiecnent pas compte d'un 
revenu généré par la vente du compost, étant donné 
i'absence de débouchés. Nous prenms comme hypothèse 
qce le vonpost ne sera pas vmdu mais écoblé. 
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Fabrication de CDD 

De la même façon, la figure 4-5 présente une plage de 
coûts unitaires pour la fabrication de CDDM et de compost 
combiné en fonction d'un coût unitaire d'élimination des 
déchets. Ces coûts de traitementlvalorisation tiennent 
compte d'un revenu associé par la vente de CDDM de 11 $ 
la tonne. Nous constatons qu'a partir de 105 $ la tonne, il 
est assurément plus bconomique de valoriser les déchets 
plutôt que de les enfouir. Entre 45 et 105 $ la tonne, 
dépendarnment des technologies retenues, il peut être plus 
avantageux égaiement de valoriser les déchets. 

Nous avons également calculé le coût unitaire de 
traitement/valorisation en ne considérant aucun revenu par 
la vente du CDDM. Les résultats obtenus démontrent que 
les coûts unitaires de traitement augmentent d'environ 
15 %. La figure 4-6 résume ces résultats. 

À titre indicatif, r,ous présentons dans cette section, les 
coûts d'implantation de la collecte sélective par apport 
volontaire (dépô?s) ou de pcste à porte. Pour ce faire, 
nous avons consulté le document préparé à cet effet par le 
MEPIVQ intitulé '+Évaluation et analyse des coûts d'un 
système de coliecte sélective pour une municipalité type" et 
nous avons corroboré nos résultats en contaclan? des 
entrepreneurs effectuant présentement la collecte séiective 
dans diverses municipalités québécoises. 

De l a p n  généraie, on peut esïimer qce ie coût c e  cciiecte 
?ar appor! volontaire se situe entre 5 et :O $ par famille et 
de pote a porte de 15 a 2C $ par famille. 

Selor) Staristicues Canada, dans la régicn du 
Bas-S1-Laurent une famille est constituée de trois 
xrsorr,es. Ainsi, la M.R.C. de Môtane comporte 
8 420 nenaçeç, la M.R.C. Matapédis, 7 388 menaçes, la 
M.R.C. La Mitis, 7 253 mer,açes et la M.R.C. Rirnouski- 
Neigeite, 16 723 ménages en 3ÇÇ0. 
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Selon ces données, on estime que le coût de collecte 
sélective par appofl volontaire variera de 200 O00 à 
400 O00 $ annuellement pour les quatre M.R.C.. Ba 
collecte de porte a porte quant a elle variera de 600 O00 a 
800 O 0 0  $ annuellement. 

Les revenus çénérés quant eux seront compris entre 
30 O00 et 35 O00 $ (par app~r t  volontaire) ce qui abaisse 
les coûts de collecte entre 10 et 15%. Pour la collecte de 
porte a porie, les revenus varieront entre 150 O00 et 
175 O00 $ ce qui correspond a une diminution des coûts de 
collecte entre 20 et 25%5. Le tableau 4-6 présente une 
estimation des coûts de gestion des déchets avec ou sans 
collecte sélective. 

Nous désirons mentionner au lecteur que ces estimations 
ne sont qu'approximatives étant donne la variation 
frequente du prix de vente de certaines matières 
secondaires (papier journal, plastiqcie et métaux ferreux). 

Dépendamment des technologies c?eIra~tement/valorisation retenues, 
nous évaiuons les emplois directs créés de 5 a 12 personnes. Lr^ 
plupari de ces emplois seront des emplois ne nécessitant pas de 
connaissances techniques paiticulières: personnel clérical, 
opérateurs de machineries lourdes, etc. 

5 Voir les prix de vente des manères el d e s  qu2n:ltéç mentionnés au vole! : 
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Ce programme permet à des organismes, des groupes ou 
des maisons d'enseignement de s'associer au 
gouvernernent fédéral pour la réalisatix de nouvea~x 
projets visant à prDtéger, préserver, arnéiiorer et remettre 
en é:at l'environnement. 

Parmi les projets admissibles, on retrouve, par exemple, les 
programme de collecte sélective (dont la "boite bleue"), de 
compostage des déchets biodégradables et de recyclage 
des papiers dans les bureaux. La participation rnonéiaire 
du gouvernement dans de tels projets couvre 50% de leur 
mût  total, jusqu'à cûncurrence de 200 O00 $ échelonnés 
sur une Desiode de trois années. 

Ce programme est un des pivots des efforts fédéraux en 
vue d'améliores ou de maintenir la qualité de 
l'environnement. II vise à séduire au minimum la pollution 
due a l'utilisation et a l'élimination des innombrables biens 
mis a la disposition des canadiens par l'apposition d'un 
symbole sur les produits perme3ant de rencontrer ses 
objectifs. 

Dernièrement, le gouvernement fédérai, par i'entremise dd 
ministère des Approvisionnements et Services, a mis SU: 

pied un projet d'achat de produits recycles afin de favoriser 
la récupération et le recyclage des matières secondaires. 
Ce programme (Environmentai Choice Prograrn) fera 
ultérieurement l'objet d'une politique spécifique d'achat. 

La politique de gestion intégrée des déchets solides du MENViQ est 
d'abord une politique qui se veut incitative. Elle entend permettre a 
l'ensemble des intervenants de "manifester volontairement leur 





Le MENViQ compte égaiemen: accroîrre la rédiidion des 
déchets a la source (dès la conception d*i produit) par un 
programme de sensibilisation auprès des fabrican?s. 

Différents moyens (guides, pubiicatims) seront employés 
pour informer la Dowlation e? 1'indus:sie des avantaoes du - 
iéempioi, de ia recipéraiton et da recyclage (politique des 
3-a). 

5.2.2 Le programme de connaissance 

Le MENVIQ a i'intention d'obliger !es différents intervenants 
(municipalités, récupérateurs, etc.) à remettre au 
gouvernement un rapport annuel comprenant des données 
sur leurs activités de gestion des déchets. Les déchets 
industriels non dangereux, les débris de démolition ainsi 
que les déchets domestiques dangereux recevront lune 
attention Daflicdière. 

Les municipaldés devront donc, a cet effet, se munir d'un 
système d'information. 

rogramme de concertation 

Au départ, le programme de concertation comprenait deux 
éléments distincts : la structsre de concertation comme tel 
eb les différentes ententes existantes ou prévues avec les 
intervenants. 

Un Comité de développement de la récupht ion et du 
recyclage avait été créé afin d'assurer la présence d'une 
structure permanente de dialogue entre les intervenants. 
Ce comité a cepuis lors été dissoljt. C'est Collecte 
Sélective Québec (CSQ) qui jouera dorénavant ce rôle. 
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Le gouvernernent pourra aussi créer des fonds de suivi des 
sites d'infouissernent Les ~ ~ m m e ~  amassées grâce h 
I'imposirion d'un droit additionnel a l'enfouissement, perçu 
par les exploitants, permettront de couvrir les frais de suivi 
du site jusqu'à 20 ans après sa fermeture. 

A ce sujet, le MENVKJ consultera les municipalités avant de 
modifier les lois municipales pour créer des réserves 
municipales. La possibilité pour les municipalitbs de 
participer h un Fonds provincial fera l'objet de discussions. 

Be gouvernement provincial révisera ses politiques d'achat 
afin de favoriser l'utilisation de produits recyclables dans les 
ministères et organismes gouvernementaux. 

Cette politique sera appliquée égaiement aux orsanismes 
parapublics et péri-publics et proposée au municipalités. 

Enfin, le gouvernement implantera la récupération des 
papiers fins dans tous ses ministères et organismes e: 
medra sur pied une campagne de sensibilisation gui 
perrnetra de soutenir cette interventjon. 

Tous les programmes et les moyens d'intervention 
mentionnes précédemment montrent clairement le r8ie et 
les responsabilités que s'est donné le gouvernement dans 
le but d'atteindre ses cinq princiapux objectifs : la 
réduction, le réemploi, le recyclage, !a valorisation et 
l'élimination des déchets SUP tout le territoire de !a province 
de Québec. 
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Cette section vise à définir les principales étapes pour l'élaboration d'un plan 
de gestion integré des déchets sus le territoire des quatre M.R.C. h l'étude. 
Seion les objectifs recherchés, certaines étapes peuvent ê;re modifiées. 
Nous présentons au tableau 6-1 les étapes envisageables. 

Tel que mentionne précédemment, plusieurs objedifs et mesures 
concrètes doivent être prises dans 18 cadre de l'élaboration d'un plan 
de gestion régional intégré des déchets. Ces décisions auront des 
conséquences du point de vue économique, environnemental et 
humain. 

À cet égard, il importe que si les M.R.C. envisagent un regroupement 
régional, quelque structures organisationnelles peuvent atre 
envisagées. Mentionnons h ce titre la formation d'un comité ad hoc 
ou une régie intermunicipaie. La première avenue est plus simple et 
pourrait constitues une première approche de regroupement. Selon 
les orientations e l  objectifs recherchés par les M.R.C., ii y aura lieu, 
ultérieurement, de comidérer l'option de la fornation d'une régie 
intermunicipaie surtout pour la mise en cornmum d'équipements 
requis pour une gestion intégrée des déchets sur le territoire. 

Ce comité peut Également ê;re assite par un comité technique !orme 
d'élus municipaux et d'expert en gestion des déchets. Ce comité 
aura comme principale fonction d'élaborer un plan directeur de 
gestion des déchets. Il décidera des moyens A mettre en oeuvre afin 
d'élaborer le plan de gestion intégré des dachets. Par exempie a 
l'aide de tables de concertation avec les Élus municipaux et :es 
citoyens, l'implication des industries de recupérationlrecyclacle de la 
récjon, etc. 

Ca formation d'ur !et regrocpement permettra d'assurer une 
éiimiration oes déchets ccnformément aux objectifs visés par les 
rncnicipali:és. De ;?las, il garantira aux citoyens des quatre M.R.C. 
I ' ~ c Y & s  a un  ou des sites d'é!iminaticn des déchets. En effet, peu 
irnpom la technoioçie de tiaitement/va!orisâtio~ retenw sur le 
lerritoire (s'il y avait IieG), des résjdrs seront toujours générés. a cet 
effet, !e comité devra vérifier et prendre enwnte avec !es propriétaires 
des sites d'éii a:ior: existants afin de $@terminer la durée de vie 
utile des sites et déterminer ;es besoirx futurs. 
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TI0 
DES DECHETBS 

Regroupement régionai 
Formation d'un cornilé iechnique et exécutif 
Siatu quo 
1denti:ication des i i teweianis et rOles respeciifs 

2. D h N m O N  DES OWEC73FÇ RECHERCH& 

Gestion des déchets à rno'ndre coCl 

Coiiecie et entreocsage des déchets 
Récupération des matières seconciaires 
Trai te.nen~~aior is ion des déchets 
Identification des i iwx  d'élimination 
Rédaction du plan direciewr 

l 
i 

i M P ~ A T i O h l  DU PLAN DIRECTEUR 

Élaboration de la si:a?egie d'impianlaîion 
Précaraiion de !a CamDacne ~ ' i n f o m a t i w  ai de sensibilisat!on !l 
?rébara?ion des docwmehs d'appels d'offres il Sélection des entreoreneurs 

/ /  Su'v tecnnique de l iWanta l io i  



Le tableau 6-2 présente les avantages et inconvénients reliés au 
regroupement régional des quatre M.R.C. comparativement au statd 
quo. 

DES OBJECTIFS WECHERCHÉS 

Bien que les différents programmes gouvernementaux puissent 
accorder un celtain s,uppofl (assistance technique &/ou aide 
financiaire) aux municipalités, la gestion des déchets demeure sous 
la sesponsâbiité première des municipalités. 

Conscientes de ce i61e et afin de contrôler et limiter les 
augmentations de coüt de traitement/\/alonsation et d'élimination, les 
M.R.C. concernés devraient analyser la possibilité d'établir une 
politique régionale de gestion des déchets. A cet effet, quelques 
municipalités ont débuté par la formation d'entente intermunicipale 
concernant l'utilisation d'un site commun d'élimination des déchets 
(M.R.C. de Matane) ou en ayant mandaté la .R.C. pour gérer les 
déchets sur le territoire (M.W.C. de Matapédia). De plus, plusieurs 
lieux d'élimination sont la propriété de municipalités. 

Les élus municipaux devront, à plus ou moins court terme, se 
pencher s u r  la pertinence d'un regroupement de !'ensemble des 
quatre M.R.C. étudiées en vue de mettre sur pied une poiitique 
régionale de gestion intégré de déchets wnduismt a l'instauration 
d'un processus de traitement/valor/satiosl et d'élimination des 
déchets générés sur leur territoire. 

Pour ce faire, les prir,clpaux intervenants (élus municipaux) doivent 
établir ?es objectifs spécifiques qu'ils entendent pocrsuivre. Ceux-ci 
peuvent être de piusieurs ordres : 

1. Les élcs municipaux, dans le contexte actuel caractérisé 
par la diminution de ia capacité des sites d'enfouissement, 
une augmentaticn des cocts de collectex de iianspor: et 
d'éiimination, peuvent favesiser ia gestion A moindre coLi 
des cléche?s sur son trrr?oire par le regroupement de 
nvnicipalités &/ou de M.R.C. (Régie intermunicipaie); 
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2. En considérant que certaines composantes des déchets 
municipaux constituent des ressources potentiellement 
valorisables, les municipalités peuvent optimiser l'utilisation 
des matériaux secondaires, en autant que cela soit 
possible, par l'implantation d'une collecte sélective par 
apport volontaire ou de type porte A porte; 

Compte tenu de l'importance de protéger l'environnement 
contre toute activjpé susceptible de porter atteinte sa 
qualité, les municipalités peuvent vouioir minimiser l'impact 
environnemental de la gestion des déchets sur son territoire 
et analyser d'autres variantes que l'élimination dans des 
sites d'enfouissemnt; 

3. 

4. Par l'implantation d'une collecte sélective et/ou le 
traitement/valorisation des déchets, les municipalités 
peuvent favoriser le développement d'entreprises existantes 
et l'implantation de nouvelles entreprises ou infrastructures 
afin de maximiser les retombées écnonornigues s u r  son 
territoire; 

Intégrer les principales industries génératrices de déchets 
pouvant apporter leur aide et support dans l'élaboration 
d'un mode global de gestion des déchets générés sur le 
territoire. 

5. 

Les objectifs visés et gui seront éve~tuellement adoptes par les 
municipalités sont fonction, de pius, des éléments exogènes 
suivants : 

1. 

2. 

Le marché actuel et potentiel des matières valorisables; 

L'effet des réglementations, politiques et programmes des 
autorités fédérales, provinciales et supramunicipales; 

3. Les coûts de collecte, de transport, de traitement/ 
valorisaticn et d'élimination des déchets; 
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6.3 CO D' E îNTEGRE DE 
GE DE 

Les gedionnaires municipaux devront tenir compte de plusieurs 
contraintes lors de l'implantation et i'opération d'un système intégré 
de gestion des déchets. Nous les présentons succintement dans 
cette section. 

A prime a bord, trois siles potentiels peuvent être requis 
pour un système intégré de gestion des déchets 
municipaux : 

1. 
2. Site d'élimination des résidus; 
3. Centre de valorisation et de traitement des 

Centre de tri des matières secondaires. 

déchets: 

1. Centre de tri des matières secondaires 

Un centre de tri des matières secondaires peut être requis 
pour le traitement et le conditionnement des matières 
secondaires récupérées par la collecte sélective. 

Ce centre de tri sera préferablement situé sur le même site 
qce le centre de valorisation et de traitement des démets. 
Les avantages qui en découlent sont: 1) la facilité de 
transport des déchets; 2) la possibilité de conditionner les 
matières secondaires dans le procédé de traitement a peu 
de frais (transport) et; 3) la possibilité d'utiliser les mêmes 
véhicules que le centre de traitement pour le transpor: des 
résidus au site d'enfouissement. 

Le choix du site devra satisfaire selon les mêmes critères 
iechriques, environnementaux et socio-éccnomiqües que 
ie centre ce valorisation el de traitemen: des dkhets. 
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Ce centre peut être construit et opéré par une entreprise 
privée ou par le regroupement des municipalités. Notons 
que Récupération de tane a débuté tout dernièrerrent 
i'opératicn d'un tel ce de de tri sur le territoire de la 

.R.C. de Matane. 

i i .  Site ~ ' ~ ~ ~ ~ ~ ~ a ~ ~ ~ ~  des réçidus 

Peu importe la technologie de valorisation e: de traiternefit 
des déchets qui sera retenue, s'il y a lieu, un site 
d'enfouissement sera toujours requis pour éliminer les 
résidus du procédé, pour les intraitables, pour I'é'lirninaiion 
des résidus lors des périodes d'arrêt pour l'entretien de 
l'usine, pour la disposition des déchets en cas de panne, 
pour ies pointes de production, etc. 

Dans l'éventualité où les M.R.C. concernées devaient 
implanter un site d'enfouissement sur leur territoire, le choix 
du site devra satisfaire des critères techniques, 
environnernentaux et socio-économiques. Notons à cet 
effet que le MENVIQ a identifié en 1978, des zopes 
favorables a l'implantation de lieux d'é!irnination6. 

Critbres techniques 

Accessibilité : Le site retefiu doit être faciiemer,t accessible 
aux véhicules de collecte des déchets et dans la mesure Ou 
Dossibie être centralisé. 

Capacité : La capacité du site doit être sl;ffisante pou: 
garantis üne durée de vie d'au moins 20 ans. 

Géoloçie : La géoloçie des dépô:s es: un critère de 
première irnpofiance. On recherche Urie fornation 
géologique constituée préférablement de sacb en sutace, 
reposant sur des argiles ou silt en profonceur. Ces sites 
protègent ainsi les nappes ûnréatiques sous-jacen!es 
contre upe éventueiie contamina?ion. 

Hydrogéoioçie : Le site choisi doit, ideaiement, avoir sne 
nappe pkreatique s u k m m e c t  proion5e. 

6 MENVIO, *Plan directeur de :a gestion des déchets . Réçion Administrative da 3as-SI- 
lLau:er!-UaspBsie', Québec, 1978. 
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~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ @ ~ ~ a ~ x  

Normes de localisation : Be site devra rencontrer les 
normes de localisation prévues au règlement sur les 
déchets solides (L. R.O., 0.2 ,  6.14). Voir la section 6.3.2 a 
cet effet. 

Aspe& visuel : Be site devra être localise ou aménage de 
faSon à ne pas nuire à la quaIlté visuelle des citoyens. 

Crit&res s o c b  

Réceptivité de la population : La population doit être 
favorable à û'implantation d'un tel site. La circulation des 
véhicules et les problèmes d'odeurs peuvent avoir UR 

impact fiégatif auprès de la population. 

Prix d'achat : Le coût d'acquisition du terrain doit être le 
plus bas possible. 

T a e s  : Des taxes municipales peu élevées diminueront les 
coûts d'opération. 

Règlemefit de zonage : ie règlement de zonage délimite 
les zones agricoles, industrielles, commerciales et 
résidentielles. II arrive çwe des règlements de zonage 
interdisent certaines activités industrielles dans un parc 
industriel. 

jli. Centre de valorisation et de traitement e%?s 
dBécRE.t§ 

Un centre de valorisation et de :raltemer?t des déchets vise 
principalement à offrir une autre filière d'éli,nination ues 
déchets en vue de valoriser ces derniers a des fins 
énergéfiqwes (CDDM) ou pour d'autres utiiisatiom 
(cmpoç!). 

Le choix du site devra satisfaire les critères technicues, 
environfiementaux et socio-économiques suivants: 
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Cratbse.; techniques 

Accessibilité : Le site retenu doit &tre facilement accessibie 
aux véhicules de collecte des déchets et dans la mesure du 
possible être centralisé. 

Superficie : La superficie doit B?re suffisante pour implanter 
les installation de traitement des déchets et d'entreposage 
des produits et sous-produits. Le site doit pouvcir 
égaiement accepter des bâtiments suppiémentaires si la 
capacité du centre devait Btre augmentée ultérieurement. 

GBoiogie : Le sol doit avoir une capacité portante 
suffisante. 

Hydrogéologie : Afin de minimiser les coûts de 
construction, la nappe d'eau souterraine doit être située 
sous les fondations des bâtiments. 

Infrastructures : Un site ayant déjà les sys?emes de 
protection-incendie, d'aqueduc, égout, gaz naturel et 
électricité sera privilégié (facilité d'implantation). 

Critères enviaonniementaenw 

MWêrnes critères que précédemment 

Critères socio-économiques 

Mêmes critères que précédemment et : 

Proxirnitb dus utilisateurs : Localiser préférablement ie site 
près des uîilisateurs potentiels des sous-pr3duits. 

L'Assembiée rationale a adopth plus de 24 lois ayant une 
influence directe ou indirecte sur la gestion des déckets. 
La pius importante est sans contredit la Loi sur ia quaiité de 
l'Environnement (L.R.Q.) adoptée en 1372. 
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L'article 70 de cette loi définit ciairement les pouvoirs de 
réglementation du gouvernement. 0 1  peut, entre autres, 
légiférer au niveau des méthodes et des systkrnes de 
gestion de déchets, des Oieux d'enfouissement sanitaires, 
de ia classification des déchets dangereux, de la 
consignation e l  du contr61e des emballages. Ainsi, 
plusieurs règlements ont été adopté depuis et concernant 
les déchets solides mentionnons : 

1. 
2. 

3. 

Règlement sur Oes déchets solides (0.2, r.14); 
Règlement relatif à l'administration de la Loi sur Oa 
qualité de l'environnement (Q.2, r.1); 
Règlement sur l'évaluation et l'examen des impacts 
sur  l'environnement (0.2, r.9) ; 

lement s u r  les dkhebs  soiides (0-2, i.14) 

Ce règlement comprend, entre autre, des dispositions 
concernant: la demande de certificat pour établir ou 
modifier un lieu d'élimination ou d'entreposage de déchets 
solides, la demande de permis d'exploitation, les modalités 
pour opérer un site d'enfouissement sanitaire, un 
incinérateur, une usine de compost, un dép& de matériaux 
secs, un dépôt en tranchées, un poste de transbordement, 
l'enlèvement el le transport des déchets, ia récupération et 
la limitation du nombre de lieux d'élimination. 

Ce règlement établit différentes normes de localisation pour 
tout système de récupération des matières et produits 
contenus dans les déchets. 

Zonage industriel (art.23); 
Localisation dans la zone industrielle (art. 52); 
Localisation des inkaslrüciures (art.26); 
Localisation des lacs (art. 28); 
Localisation des hab,itations (art. 80); 
Lscalisa?icn des wieç >ubliques (art.25); 
Loca!isaiion des roules provinciales (art.25); 
Distacce de certains immeubles (an.27); 

En plus c e  ces mêmes artic!es, ie ièçlement prévcjt des 
articles sur les conditions hydrog6ologiques, ies eaux de 
lixiviation et l'opératicn des iieux d'enfouissement. 
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Le règlement prescrit également des normes de localisation 
et d'opération pour le traitement et/oei la valorisation et 
üélirnination finale des déchets. De plus, seion l'article 70, 
les opérations de décharge, de tri, de transformation et de 
récupéraiton doivent s'effectuer a l'intérieur de bâtiments 
sauf si le système de récupération est établi sur un lieu 
d'enfouissement sanitaire. 

L'article 62 stipule que tout incinérateur doit être placé dans 
un secteur zoné a des fins industrielles par l'autorité 
municipale compétente et plus de 150 mètres des limites 
d'une delle zone. 

Le règlement sur la gestion des déchets solides sera révisé 
bientôt. Parmi les modifications envisagées on retrouve: 

des limites géoçraphiques a l'obligation pour les 
lieux d'élimination de recevoir tous les déchets; 
la révision des dispositions sur les tarifs; 
l'abolition du contingentement du nombre de lieux 
par région; 
la création de fonds de suivi; 
l'obligation de produire un rapport annuel. 

De plus, le MENVIQ envisage de modifier les règles 
d'aménagement et d'exploitation de même que les normes 
d'autorisation et d'exploitation des dépôts de matériaux 
secs, des dépôts en tranchées et des dépôts en milieu 
nordique. Enfin, uij ajout au rèçlemeni sera probablement 
effectué afin de préciser les .modalités de collecte et 
d'entreposage des pneus us&. L'implantation Cu réseau 
de la deuxième génération de lieu d'élimination sera 
amorcé bientôt. 

&giernent reiatif A I'adminiçtrrntion de la 
Loi sur !ail quaiil& de l'enwironnemenb 

Ce rèçiement détermine les exigences concernant la 
demande de certificat d'autorisation (CA) pour !a 
mcnicipaiité e t / w  l'entreprise privée désirant implanter ou 
modifier un système de gestion de déchets sur son 
territoire. 
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Le tableau 6-3 résume le contenu d'une demande de 
certificat d'autorisation pour un centre de 
traitement/valorisation des déchets. 

&lement sur 1'6valuation et l'examen des 
irnpacjs s u r  l'environne 

Ce reglement stipule qu'il est nécessaire de procéder a une 
étude d'impact pour un incinérateur de déchets urbains 
d'une capacité supérieure A deux tonnes par heure. 

Pour ûes projets assujettis au règlement, le promoteur doit 
dbposer un avis écrit au Ministre décrivant la nature 
générale du projet. Le règlement mentionne les documents 
requis pour l'étude d'impact. 

6.3.3 arché des matières secondaires et valorisables 

L'étude de marché réaiisee a l'intérieur de ce manda: 
démontre que la demande des matières secondaires, sauf 
le papier journal et des métaux ferreux, est supérieure à 
l'offre régionale, En effet, l'intérêt est manifestement 
moindre pour le papier journal. Cependant, deux 
recycieurs de la région de Québec (Papier journal Domtar 
à Donnacona et J. Ford à Portneuf) se sont montrés 
intéressés. il restera tout de même à véri5er le prix d'achat 
du papier journai et de caicujer la rentabilité seicn le coût 
de transport associé. 

Actuellement, les métaux ierreux provenant de la collecte 
sélective (boites de conserve) ne peuvent trower pienetir 
btant donné qu'aucune usine de desétamage n'est en 
fonction au Québec. Twtefcis, si les quantités le jusMait, 
Sidbec-Fesuni investirait dans upe telle usine. TCLItefQk, à 
cocrt terme, aucun débouché ne s'offre à ces métaux. 
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9 u 6-3 

C D'U 
DE 

CONTENU 

GkNÉRALITÉS 

1. C o o r d o n ~ e s  du promoteur 
2. 
3. Titre du projet 
4. 

5 .  

Coordonkes du consultant mandaté par le promoteur 

Résolution du conseil d'administration qui autorise la 
signature et la présentation de Cette demande 
Locaiisation du projet et numéros cadastraux (iot. rang et 

6 .  
7 .  
8. 

~~~ idee /oca l i sâ l i on  des lieux dans un rayon de 1 O00 rn 
Propriété des immeubles et ierrgns 
Ceiiificat de la municiDdi6 signe Dar ie areffier attestant 

ue ie pro'et ne contrevient àaucun r è g h e n t  municipal 
9. abjectifs du projet 
10. Phases ultérieures et projets connexes 

CARACT~RISTIQVEÇ EECHNIOUES 

1. 

2.  gescTt ion du procédé 
3. Liste es equipements utilisés et principaies 

4 .  

Liste des matières premières utilisées et iâux d'utilisation 
ar matière 

caractéristiques techniques 
CaDacité maximale de DrOdilCtGn et taux d'alimentation 

7 .  

 MISSIONS POTENTIELLES DE COhlTAAMIMAMTÇ 

1 .  
2 .  
3. 

Horaires de 'production et nombre d'empiovés 

DeScriplion, nature et quanti6 de matières premières 
Description du système de traitement (s'ji y a iieu) 
Engagement écrii par le promoteur du respec: des 
normes municipales de rejet ei prélèvement 
d'échantiiions s I Y a lieu 

5 .  

3 .  

CALENDRIER DE RÉAUSATlQN 

1 .  P h s e  préparatoire 
1. Phase cons!ruction 

Nature el quantité de déchetsdangereux générés 

Mode et lieu d'éiimination des déchets danqereux 

FORMAT 

Carte non obligatoire 

Plan 
Ca& non obligatoire 

riches toxicologiques 

3iagramrne d'écoulement 
"iches techniques 

'laos et devis pour ies espaces 
j'en?reposage 

'lans et devis de :'entreposâçe 
les decieis 
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L'étude de marché démontre qu'iî n'existe pas de 
débouché commercial pour le compost gbnéré a partir des 
déchets municipaux. En effet, !a firme Aquaterre, avec son 
compost de haute qualité, s'accapare du marché régional 
et, depuis peu, a l'extérieur de la région. II serait illogique, 
voire inadéquat, de compétitionner un fabricant local. Le 
seul débouché potentiel consiste a l'utilisation du compost 
dit de bas de gamme au recouvrement final d.es lieux 
d'élimination des déchets. 

Deux fabriques de pâtes et papiers se sont montrées 
intéressées à l'achat éventuel du CBDM : Papiers 
Cascades-Cabano a Cabano et F.F. Soucy a Riviere-du- 
Loup. De plus, la firme Panva! a Sayabec est également 
intéressée. Malgré cet intérêt, certaines interrogations ont 
6té soulevées concernant l'utilisation de ce combustib!e : 
quelle est la qualité des rejets atmosphériques et les 
caractéristiques des cendres générées ? 

Étant donné l'absence d'usine fabricant du CDDM au 
Québec, i! est difficile actueiiement de répondre a ces 
interrogations. La littérature nentionne toutefois une 
meilieu're qualité des rejets à l'atmosphère que l'utilisation 
d'un inciaérateur. Aucune donnée n'est disponible pour la 
qualité des cendres. 

Avant toute chose, les gestionnaires municipaux devront 
s'assurer d'obtenir toutes les ententes (type de contrat, prix 
de vente des matières, etc.) nécessaires avant 
l'implantation d'un système de collecte sélective et d'un 
centre de traitement/valorisation des déchets auprès des 
principaux intéressés. 

Afin d'orienter ie pian directeur, !es gestionnaires municipaux devrant 
identifier ies programres actuels de gestion des déchets. 
Mentionnons a 5Ire indicatif les organismes cornmunau:aires, les 
prcgrarnmes de collecte sélective dans les institvtions et édifices a 
bureaux, !a recherche et le déveioppement pour la valorisation de 
certains résidus (compostage ces résidus de poisson, Soues de 
fosses septiques, etc.). 

78 



Les problèmes actuels et anticipés A moyen terme devron? faire 
l'objet d'une aRentjon particuiiére. Mentionnons les p rob lhes  liés 
& la collecte des déchets municipaux, certaines municipalités ne sont 
pas desservies pas une collecte organisée, la fermeture éventuelle de 
ceeains lieux d'enfouissement, etc. 

Les responsables du pian directeur devront également identifier la 
pertinence de tenir des tables de concertation avec la population afin 
d'orientes le plan drrecteur dans le sens des objectifs recherchés par 
leur citoyens. 

Différentes mesures peuvent être adoptées pour rencontrer les 
objectifs spécifiques clairement définis dans un processus 
d'élaboration d'un pian de gestion des déchets. En?re autre, nous 
pouvons retenir : 

? .  L'utilisation de réglementation incitative ou coercitive pour 
favoriser la récupération et îe recyclage; 

Les politiques d'achat de produits valorisables et valorises; 

Les campagnes de sensibilisation auprès des citoyens et 
industries locaies; 

La mise en place d'un programme de coilecte sélective; 

La mise en place d'ur: centre de tri et de conditionnemen? 
des matières secondaires; 

2. 

3. 

4. 

5. 

Selon les objectiis et mesures retenus, plusieurs avenues s'ofkent 
aüx rnwnicipaiités et/ou au regrouperrient de ces dernières lors de la 
construction et !'opération d ' x  système de gestion intég6 des 
déchets. 

De tableau 6-4 résume, qcant 2 Ici, les avantages et inconvénients 
reliés l'exploitation a ' m  système de gestisn intégré des deche?s 
soit par un organisme pubiic ou l'entreprise privée. 



(M.R.C. ou Régie 
Haut niveau de con:r&e 
des opérations par 
I'organkrne public 

Meilleure représentation 
de l'organisme public 
auprès des divers 
intervenants 

Développement d'une 
expertise technique 

Intégratm d'ure 
entreprise privée 
oewrant dé;& dans le 
seeeur 

L'entreprise privée est 
responsable du bon 
fon3ionnernent des 
opérations 

Faible intégration des 
entreprises privées 
oeuvrant déjà dans ce 
secieur 

Augmentation de la 
main-d'oeuvre et des 
infrastructures de 
l'organisme public 

L'organisme public a la 
responsabilité du bon 
fonctionnement des 
opérations (traitement 
et vente des matières 
valorisables, etc.: 

Appel d'offre requis 

Coût d'opération peut 
être légèrement 
supérieur (marge ie 
profit retenue par 
l'entreprise privée) 

Moins grand contrôle 
de l'organisme p c b k  
stir les opéraiionsj 

Favorise une seule 
ectseprise privée 



Les étapes précédentes auront permis d'identifier tous les éléments 
perîinents a l'élaboration d'un plan directeur. Les aspects suivants 
devront faire l'objet de concertation : le mode de collecte et de 
transport des déchets, la récupération des matières secondaires, le 
traitemen2/\/alorisation des déchets (s'il y a lieu) et l'identification des 
lieux d'élimination des rbsidus (ou de déchets). 

L'implantation du plan directew compofle plusieurs étapes dont 
l'élaboration de la stratégie d'implantation, la préparation de la 
campagne d'information et de sensibilisation auprès de la population, 
la préparation des documents d'appels d'offres, la sélection des 
entrepreneurs retenus et le suivi technique de i'irnpiantation. 

Mentionnons que la campagne d'information et de sensibiiisation 
peut être confiée à un organisme communautaire de la région. Ceci 
compolie l'avantage d'impliquer des orçanismes déjà actifs depuis 
des années dans ie domaine et facilite la concertation avec le milieu. 
De plus, certaines subventions gouvernementales sont accessibles 

ces organismes pour réaliser cette tâche. 
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En premier lieu, il importe A notre avis, de définir clairement la 
structure organisationnelle envisageable sur l'ensemble du territoire 
A l'étude. Ainsi, il est important d'identifier les besoins et l'intérêt 
d'un regroupement pour l'élaboration du plan de gestion intégrée 
des déchets. 

Nous croyons qu'un regroupement régional (de l'ensemble des 
quatre M.W.C.) composte des avantages indéniables. Mentionnons 
la gestion complète des déchets générés sur le territoire, la mise en 
place d'un système simple et efficace qui élimine la duplication des 
efforts par la concertation des principaux intéressés et la gestion 
régionale des sites de traitemenl/valorisation (s'il y a lieu) et 
d'enfouissement. 

De plus, le regroupement âes quatre . R . C  permettrait de réaliser 
une économie d'échelle pour la construction et î'opération d'un 
centre de traiternent/valorisation des déche:s. 

Après l'éiabo~ration de la structüre organisationnelle, les M.R.C. 
devront se dé5nir ses objec:i% afin de gérer adéquatemer3 les 
déchets générés sur te territoire. Mentionnons !a rédLction des 
déchets A la scurce, ia valorisation des déchets (par la cailecte 
séiectjve e!/ou pas le traitemen? des déchets), la gestion résionale 
des sites d'élimir3ation des déchets, une politique de 
récupésation/:ecyclage, me gestion des déchets a moindre coLt, 
etc. 
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Il est primordial de mentionner que ies coûts actuels de collecte et 
de transport comptent pour environ 75% du coût total de gestion des 
déchets. Ainsi, il serait important de déterminer, par des contacts 
avec les entrepreneurs en services sanitaires, le coût unitaire de 
transport des déchets ($/tonne/kilomètre). Ceci permettrait de 
déterminer l'augmentation probable du coût de transport relié a 
l'acheminement de tous les déchets générés sgr le territoire vers un 
centre régional de traitement/valorisation. 

Si ce nouveau co6t de transport est inabordable, il serait intéressant 
de déterminer le coût d'implantation de postes de transbordement, 
avec ou sans compaction, pour diminuer ce coût. Nous 
recommandons donc qu'une analyse de rentabilité soit réalisée pour 
l'implantation de plusieurs postes de transbordement. 

7.3.1 arché des matières secondaires 

Avant d'implanter une collecte selecive, il es: primordial de 
s'assurer des débouchés auprès des utilisateurs pctentiels. 
Notre étude de marché démontre que le papier journal e l  
les métaux ferreux peuvent difficiiement trouver preneur 
dans la région a l'étude. Ainsi, des contacts devront être 
réalisés auprès de Papier Journal Dorntar a Donacona et J. 
Ford Ltée a Portneuf (dans le cas du papier jourr;al) et 
Sicbec-Dosco ( p o u  les métaux ferreux). Ces contacts 
devront théoriquement être réalisés par le récupérateur. 
Ainsi, il est important de s'assurer de ces marchés avant de 
déb&er les opérations de collecte, sinon des problèmes 
d'entreposage et ultérieurement de coi!ecte seront 
rencontrés. 

Étart conné les csas inhérents i! :a coi/ec!e sélective, ;mus 
recomrnandocs d'effecher une collecte sélective de 'Qpe 
par apport voicntaire p o u  les mcnicipalités de moins de 
10 x(j personnes. Pour les rniinicioaiités plus populeuses 
(Matane e l  Rimouski), une collecte sélective de porte a 
porte peut être envisagée et intégrée A la collecte des 
ordures ménagères (idéaiement par une coilece de 
substitL?jcn). 
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7.3.2 arché des matières walorisables 

Étant donné l'absence de débouchés (à court terme) pour 
le compost généré partir des déchets ménagers, nous 
recommandons de ne pas retenir cette technologie de 
valorisation. Si toutefois les municipalités trouvent une 
utilisation potentielle (remblayage, recouvrement aux sites 
d'enfouissement, syivicultwre, etc.) au compost, cette 
technologie pourra être retenue. 

La seule technologie de valorisation envisageable 
aclueliement est la fabrication de CDDM. A cet effet, si les 
municipaiités envisagent cette possibiiité, nous 
recommandons qu'un appel d'offre soit réalisé. A notre 
avis, un devis de performance rencontrerait les objectifs 
recherchés tels la quantité et ia qualité des produits 
valorisables, la quantité de résidus générés, les coûts 
unitaires, etc. Le document devra également mentionner 
que les promoteurs devront conclure des ententes avec les 
utilisateurs potentiels (Panval inc., Papiers Cascades et F.F. 
Soucy) et qu'ils seront responsables des résidus produits. 

La compaclion des déchets peut égaiement être envisagée, 
cette technologie ne permet pas toutefois de valoriser les 
décnets. Coupiée avec une coliecte sélective et 
possiblement avec la fournitwe d'un composteur aux 
résidants intéressés fabriquer du compost avec leurs 
ordures ménagères, ceci permeCrait de diminuer la quanti:é 
de déchets à cornpacter et d'augmente: la durée de vie 
des sites d'enfouissement. 

Si certaines m'unicipaiités se sont données comme objectif 
d'implanter une collecte sélective, nous recommandons 
d'etfectuer des démarches auprès des gouvernements 
fédéral et proviccial pour obtenir des scbvenrions a cet effet 
(Les partenaires de l'environrerner?t au fédéral par 
l'intermédiaire d'organismes cammunautaires et Collecte 
séiecive Québec au provincial). 
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Dans le cadre de ce mandat, nous n’avons psi obtenir des 
municipalités les quantités de boues qui sont ou qui seront issues 
des stations d’épuration. Etant donné qu’eiies devront à un moment 
ou un autre être éliminées, nous recommandons aux municipalités 
d’identifier des modes de valorisation &/ou d’élimination pour ces 
boues. Une étude pourra estimer les voIumes de boues gén6rées 
et déterminer les solutions envisageables à cet effet. Ces boues 
devront également tenir compte lors de l’élaboration du plan 
directeur des déchets. 

h‘anaiyse du mode actuei de gestion des déchets biombdicaux ne 
faisait pas partie de notre mandat initial. Toutefois, dans le cadre de 
I’elaboration du plan directeur, ces déchets devront faire !’objet d’une 
analyse détailibe. A cet effet, les municipalités devront réaliser une 
étude pour analyser le mode actuel de gestion afin de déterminer les 
solutions envisageables pour protéger les usagers et des citoyens 
des risques potentiels de contamination de leur manipulation A leur 
éiirnhation finale. 

Les municipalités devront également déterminer la pertinence 
d’élabores une collecte sélective de déchets domestiques dangereux 
ainsi que l’implantation d’un entrepôt temrmaire pour ces déchets 
conformément à la réglementation québécoise. 

- 

7.5 

Si ies municipalités impiartent une collecte sélective sur leur teriitoire, 
nom recommandons a ces dernières d’établir urie politique d’achat 
de produits recyclés afin de favoriser la demande régionale pour de 
?els produits. 

Pour soutenir l’implication du milieu et promouvoir la psoiection de 
l’environnement, nous recommandons aux m~nicipaiités de travaiiier 
en collaboration avec les regroupements communaliiaires existants 
afin d’6iaoorea des campagnes d i  sensibiiisatior auprès des citoyens 
pour i’élaboration complète du pian directeur. En euet, i’appiication 
de moyens coercitifs (par régiementation) ne devrait pas être 
envisagée 3 cour: terme. 

De p!us, ces cpupes cvmmunautaires ont accès A des subvefitiors 
auprès des deux paliers Ue gouvernement pour ieur travail de 
sensibiiiça?ion auprès de :a popülaticr. 



7.6 I DIRECTEU 

L'implantation du plan directeur consiste en l'application du suivi 
technique des orientations et mesures précédemment établies. Les 
services d'un spécialiste en gestion des déchets peuvent être retenus 

cette fin. 
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DES DÉCHETS 



EXE 

HNOQOGIES 
ES DÉGHETS 

P 

BRQWING - FERRIS INDUSTRIES LTÉE 
5009, Iw in  Ave 
Lasalle, (Québec) 
H8N 1 A l  

DQMINI0N BffilDGE 
500, rue Notre-Dame 
Lachine, (Québec) 
H8S 251 

FMKT ffioss BNC. 
304, St-Patrick 
Viile lasaile, (Québec) 
H8N 2H1 

FOSTER-WHEELER 
452, rue Authier 
Ville St-Laurent, (Québec) 
H4M 2C6 

MONTENAY INC. 
1, Westrnount Square 
Suite 16CO 
Montrbal, (Québec) 
H3Z 2R5 

VQLCANO INC. 
4300, Beaudry 
Ste-Hyacicthe, (Québec) 
H2S 8A5 

WESTINGHOUSE CANADA INC 
2, Complexe Desjardins 
Bureau 3218 
C.P. 782, Succ. Desjardins 
Montreai, (Qubbec) 
H5B 1B9 



WMi WASTE MANAGEMENT OF CANADA, INC. 
9501, boül. Ray Lawson 
Montr&, (Québec) 
HIJ IL4  

STIFSNESS ENERCO 
550, rue Sherbrooke Quest 
M onlr éal, [Québec) 
M3A 159 

ST-LAWRENCE CONSTRUCTION LTD 
1101, boul. des Cnwtes 
Po b X 5 O ? O  
Beauport (Québec) 
G l  E 684 

SANISECH LAVALIN 
1100, boui. René Lévesque ouest 
Montréal (Québec) 
M3P 4P3 



EX€ A 

CDD 

BROWIN6 - FERRIS INDUSTRIES LTÉE 
5009, lwin Ave 
Lasalle, (Québec) 
i-im IAI 

LAFARGE CANADA INC. 
7400, boui. Les Galeries d'Anjou 
Suite 200 
Anjou, (Québec) 
H I M  3N6 

WMI WASTE MANAGEMENT OF CANADA, INC. 
9501, boul. Ray Lawson 
Montréal, (Québec) 
H1J IL4  

ADVANCEDECOLOGYCORP. 
11 40, West Pender Streets 
Suite 800 
Vancouver, B.C. 
V6E 461 

DYNAMIS INC. 
1801, ave McGill collège 
Suite 830 
Montréal (Québec) 
H3A 2N4 



DES DÉCHETS 

CONSTRUCTION DESQURDY lNC 
3350, boul. Sir Wiifrid Laurier 
St-Hubert, (Québec) 
J3Y 61.2 

FOSTER-WHEELER 
152, rue Authier 
Viîie St-burent, (Québec) 
H4M 2c6 

WMi WASTE MANAGEMENT OF CANADA, INC. 
9501, boui. Ray Lawson 

ontréai, (Qukbec) 
H I J  IL4 

BMWLER-MIAG (CANA0A LTD) 
59, Csulew Drive 
Don Milis, (Ontario) 
~ 3 . 4  2pa 

BOMEGA DAN0 WASTE SYSTEMS IWC 
6740, 65 Avenue 
Red Deer, (Alberta) 
T4P ?A5 

DYNAMIS UNC. 
1807, ave McGiil collège 
Suite a 0  
Montréal (Qtiébec) 
H3A 2N4 




